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RAPPORT DE LA VINGT-DEUXIEME REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION 

NON LIMITEE DES PARTIES A PROTOCOLE DE MONTREAL

I.
OUVERTURE DE LA REUNION

1. La vingt-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone s'est tenue au siège de l'Organisation de l'aviation civile internationale à Montréal du 23 au 25 juillet 2002.

2. La réunion a été ouverte à 10 heures le mardi 23 juillet 2002 par M. Milton Catelin, Coprésident du Groupe de travail à composition non limitée, qui a souhaité la bienvenue aux participants.

3. M. Marco González, Secrétaire exécutif du Secrétariat de l'ozone, a souhaité la bienvenue à tous les participants au nom de M. Klaus Töpfer, Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement.

4. M. González s'est dit honoré de revenir dans ce forum en sa qualité, nouvelle, de Secrétaire exécutif du Secrétariat de l'ozone et extrêmement fier de contribuer à nouveau aux efforts visant à protéger la couche d'ozone.  Le respect des calendriers d'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone (ODS) par les pays en développement était particulièrement important.  Si dans leur majorité les pays en développement semblaient en bonne voie en ce qui concernait le respect de leur propre calendrier d'élimination, certains d'entre eux avaient encore du retard en la matière.  Cela nécessitait un suivi rigoureux de la part des Parties et ne saurait se passer d'une direction efficace de la part du Comité d'application afin d'assurer le respect des dispositions du Protocole de Montréal.

5.
Un autre défi consistait à élargir la participation mondiale et obtenir davantage d'engagement de la part des Parties.  Douze pays soupçonnés d’utiliser des substances réglementées n'étaient pas encore Parties aux accords relatifs à l'ozone.  En outre, la ratification des amendements du Protocole de Montréal avait été plutôt lente.  Vingt Parties au Protocole de Montréal n'avaient toujours pas ratifié l'Amendement de Londres 12 ans après son adoption et, dix ans après l'adoption de l'Amendement de Copenhague, ce dernier n'avait toujours pas été ratifié par 42 Parties au Protocole de Montréal.  L'Amendement de Montréal et l'Amendement de Beijing au Protocole de Montréal avaient été ratifiés par très peu de pays.  M. González souhaitait voir tous les pays devenir Parties et se joindre aux efforts internationaux pour protéger la couche d'ozone.  Il a également lancé un appel à tous les pays non-Parties aux divers amendements pour qu'ils accomplissent rapidement le processus de ratification.

6. Il s'est dit convaincu que tout le monde pouvait convenir que ces difficultés nécessiteraient, une fois encore, des solutions novatrices et une coopération plus étroite entre les Parties et les institutions compétentes.  Avant toutes choses, il fallait le même esprit de collaboration dont il avait été fait preuve pour le Protocole de Montréal et qui avait permis le succès sans précédent de cet accord.

7. Les Parties étant aux prises avec ces difficultés, il serait décisif pour le secrétariat d'apporter un appui efficace à ces dernières, de faciliter la prise de décisions en connaissance de cause, et de fournir l'aide nécessaire aux pays visés à l'article 5 et aux pays à économie en transition, pour les aider à atteindre leurs objectifs en matière de respect.

8. Avec l'appui des Parties, le secrétariat s'efforcerait d'utiliser toutes les possibilités en vue de promouvoir le Protocole de Montréal dans le contexte plus large des questions environnementales actuelles.  Mettre à profit les synergies existantes pourrait faciliter le travail des Parties et améliorer l'impact du Protocole de Montréal.  Cela n'aiderait pas uniquement à donner une nouvelle impulsion à cet accord bien établi, mais fournirait également un forum pour l'échange de données d'expérience au titre du Protocole de Montréal entre tous les pays du monde.  Les succès et les échecs qu'avait connu le Protocole pourraient donner des leçons extrêmement utiles à la communauté internationale alors qu'elle s'apprêtait à faire face à d'autres problèmes mondiaux apparemment redoutables.

9. Pour finir, les défis prévus exigeraient des efforts continus et énormément d'énergie et de dévouement.  Il a exprimé aux Parties son engagement à les aider à faire face à ces défis et leur a assuré que le secrétariat s’efforcerait de faciliter les échanges de vues, financer des réunions en leur fournissant les services nécessaires, appliquer les décisions, donner des conseils à la demande, et promouvoir la mise en œuvre du Protocole et de ses amendements aussi efficacement que possible.

10. Il a énuméré les questions extrêmement importantes de l'ordre du jour pour la réunion en cours, notant que, lors de ses délibérations, le Groupe de travail mettrait à profit plusieurs rapports fournis par le Groupe de l'évaluation technique et économique.  Depuis 1989, la mise en œuvre du Protocole avait été considérablement facilitée par le travail effectué par les trois groupes d'évaluation et on leur devait beaucoup de gratitude ainsi qu'aux pays généreux qui avaient fourni des fonds et des contributions en nature pour les aider dans leur travail.

11. Il a rendu hommage à son prédécesseur, M. Madhava Sarma, qui avait géré avec beaucoup de compétence le Secrétariat de l’ozone et qui avait considérablement amélioré le régime juridique applicable à la couche d’ozone.  Il a également remercié le secrétariat du Fonds multilatéral et le Secrétariat de l'ozone pour l'aide qu'ils avaient fournie pour les préparatifs de la réunion en cours.  En conclusion, il a souhaité aux participants le plein succès dans leurs délibérations.

II. QUESTIONS D'ORGANISATION

A.  Participation

12.
Les Parties au Protocole de Montréal ci-après étaient représentées : Afrique du Sud, Allemagne, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Bahamas, Bangladesh, Belgique, Belize, Bénin, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Canada, Chili, Chine, Colombie, Comores, Communauté européenne, Costa Rica, Croatie, Cuba, Danemark, Egypte, 
El Salvador, Espagne, Estonie, Etats-Unis d’Amérique, Ethiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, France, Gabon, Géorgie, Ghana, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Liban, Lituanie, Malaisie, Maldives, Mali, Maurice, Mexique, Micronésie (Etats fédérés de), Mongolie, Namibie, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République démocratique populaire lao, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Slovaquie, Sri Lanka, Suisse, Swaziland, Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zambie.

13.
Des observateurs des services du Secrétariat, organes et institutions spécialisées de l’Organisation des Nations Unies ci-après étaient également présents : Programme des Nations Unies pour le développement, Banque mondiale, Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, Office des 

Nations Unies à Nairobi – Section des Fonds d’affectation spéciale, Division Technologie, Industrie et Economie du PNUE, Secrétariat de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, Secrétariat du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal, Groupe de l’évaluation scientifique, Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement, Groupe de l’évaluation technique et économique, Secrétariat de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, Secrétariat de l’ozone.

14.
Les organes et organismes intergouvernementaux et non gouvernementaux ci-après étaient aussi représentés : Alliance for Responsible Atmospheric Policy, Association of Methyl Bromide Industry, Japan, Atofina Chemicals, Boehringer Ingelhein, Dohkai Chemical Industry Co. Ltd., Dupont, Dupont Dow Elastomers L.L.C., Environmental Investigation Agency, GlaxoSmithKline K.K., Great Lakes Chemical Japan Limited, Greenpeace – International, Honeywell, Humboldt University Berlin, Industrial Technology Research Institute, International Pharmaceutical Aerosol Consortium, IVAX Corporation, Japan Industrial Conference for Ozone Layer Protection, Korea Speciality Chemical Industry Association, MOPIA, Navin Fluorine Industries, Nippon Chemicals Co. Limited, Prec Institute Inc., R + M Consultancy, Refrigerant Gas Manufacturers’ Association, Sanko Chemical Industry Co. Limited, Technology Development Foundation of Turkey.

B.  Composition du Bureau
15.
Conformément à la décision XII/5 adoptée par la douzième Réunion des Parties, M. Milton Catelin (Australie), Coprésident du Groupe de travail à composition non limitée, a présidé la réunion.

Mme Laurence Musset (France) a assumé les fonctions de Rapporteur.

C.  Adoption de l'ordre du jour
16. L'ordre du jour ci-après a été adopté sur la base de l'ordre du jour provisoire figurant dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/22/1, tel qu'amendé :

1.
Ouverture de la réunion.

2.
Questions d'organisation :

a) Adoption de l'ordre du jour;

b)
Organisation des travaux.

3.
Examen du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique et des rapports d'activité du Groupe de l'évaluation scientifique et du Groupe de l'évaluation des effets sur l'environnement :

a) Poursuite de l'étude sur la production par campagne de CFC destinés aux inhalateurs à doseur (décision XIII/10);

b) Rapport final sur les progrès accomplis pour réduire les émissions de substances réglementées provenant de l'emploi d'agents de transformation, les techniques visant à réduire ces émissions et les solutions de rechange ne faisant pas appel à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone (décision XIII/13);

c) Demandes de dérogation pour utilisations essentielles présentées par les Parties;

d) Etat des techniques de destruction des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, comportant une évaluation de leur performance environnementale et économique, et de leur viabilité commerciale (décision XII/8, paragraphe 2 a));

e) Evaluation de faisabilité technique et économique pour la gestion à long terme des substances qui appauvrissent la couche d'ozone contaminées et excédentaires, pour tous les pays, visés ou non à l'article 5, y compris des solutions telles que le stockage à long terme, le transport, la collecte, la récupération et l'élimination de ces substances, et liens possibles entre la question de l'élimination et la Convention de Bâle et autres traités internationaux pertinents (décision XII/8, paragraphes 3 a) et b));

f)
Autres questions découlant du rapport.

4.
Modalités du réexamen, en 2003, de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal (décision X/10);

5.
Examen du rapport du Secrétariat envisageant une procédure accélérée pour l'inscription de nouvelles substances au Protocole de Montréal sur la base des précédents établis par d'autres conventions (décision XIII/6);

6.
Examen de l'étude entreprise par le Secrétariat sur la surveillance du commerce international et la prévention du commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone (décision XIII/12);

7.
Examen du rapport final du Trésorier et du secrétariat du Fonds multilatéral sur l'application d'un système à taux de change fixe, et détermination de l'impact de ce système sur le fonctionnement du Fonds multilatéral et sur le financement de l'élimination progressive des substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans les Parties visées à l'article 5 au cours de la période triennale 2000-2002 (décision XIII/4);

8.
Examen du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur le montant approprié de la reconstitution du Fonds multilatéral pour la période 2003-2005 (décision XIII/1).

9. Questions découlant de la vingt-huitième réunion du Comité d'application.

10. Questions diverses :

a) Concertation entre le Comité d'application et le Comité exécutif;

b) Clarification de la terminologie relative aux substances qui appauvrissent la couche d’ozone.

11. Adoption du rapport.

12. Clôture de la réunion.

D.  Organisation des travaux
17.
La réunion a décidé de maintenir son organisation coutumière des travaux, étant entendu que la question de la reconstitution, au titre du point 8 de l'ordre du jour, serait examinée au début de la séance 
du matin ou de l'après-midi le mercredi 24 juillet 2002, en fonction des progrès faits dans l'examen des 
autres points.  Il a été également décidé qu'en cas de besoin une séance de nuit se tiendrait 
le mercredi 24 juillet 2002.

III.
EXAMEN DU RAPPORT DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE ET DES RAPPORTS D'ACTIVITE DU GROUPE DE L'EVALUATION SCIENTIFIQUE ET DU GROUPE DE L'EVALUATION DES EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT

Groupe de l'évaluation scientifique

18.
Au nom des Coprésidents du Groupe de l'évaluation scientifique, M. Gérard Mégie a fait le point sur l'état d'avancement du rapport 2002 sur l'évaluation de l'ozone de l'Organisation météorologique mondiale/PNUE.  Cette évaluation portait sur les processus physiques et chimiques qui affectaient la couche d'ozone et répondait aux questions posées par les Parties pour ce qu'il advenait des substances qui appauvrissent la couche d'ozone dont la vie est très courte une fois dans l'atmosphère et les interactions entre la couche d'ozone et les changements climatiques.  La coordination du rapport avait nécessité plusieurs réunions des Coprésidents et des auteurs en 2001 et 2002, un examen approfondi par correspondance, et une réunion d'examen final tenue au Diablerets (Suisse) du 24 au 28 juin 2002.  Dix auteurs et 
250 scientifiques venant de 37 pays appartenant à différentes régions du monde avaient participé à la réalisation de l'évaluation.  Le rapport était axé sur les nouveaux résultats scientifiques obtenus depuis 1998.  Il comportait un résumé analytique à l'attention des dirigeants et des décideurs, cinq chapitres (les substances réglementées et autres gaz sources, les substances à vie courte, l'ozone mondial, l'ozone polaire, et le rayonnement ultraviolet à la surface de la terre), et 23 questions et réponses sur la destruction et la régénération éventuelle de la couche d'ozone.  Un rapport de synthèse serait publié à la fin de juillet 2002 et présenté aux Parties à la réunion de novembre 2002 à Rome.  Un rapport complet serait envoyé au Secrétariat avant le 30 décembre 2002 pour distribution aux Parties au début de 2003.  Il serait présenté au Groupe de travail à composition non limitée en juillet 2003 et aux Parties à la réunion plénière qui aurait lieu au cours du troisième trimestre de 2003.

19. Un représentant a fait observer que si le rapport n'était distribué aux Parties qu’en avril 2003, et communiqué pour examen à la Réunion des Parties à la fin de 2003, cela ne laisserait pas suffisamment de temps aux Parties pour qu'elles l'examinent et qu'elles présentent éventuellement des propositions d'amendement ou d'ajustement au Protocole de Montréal.  Il a engagé le Secrétariat à accélérer la publication préliminaire du rapport et à le publier sur le site Internet pour les Parties, et ce au plus tard à la fin de 
février 2003.

Groupe de l'évaluation des effets sur l'environnement 
20. M. Jan van der Leun, Coprésident du Groupe de l'évaluation des effets sur l'environnement, a fait un exposé sur la nouvelle évaluation en cours d'élaboration par le Groupe.  Un projet avait été envoyé à plusieurs évaluateurs.  Après avoir pris en compte les observations des évaluateurs, le Groupe finaliserait l'évaluation à la fin de 2002.

21. Ainsi que l'avaient demandé les Parties au Protocole de Montréal, la nouvelle évaluation accordait une attention particulière aux conséquences possibles de la destruction de la couche d'ozone et des changements climatiques combinés.  Cela étendait la portée de l'évaluation aux effets de l'intensitification du rayonnement UV sur la santé humaine, les animaux, les plantes, la qualité de l'air et divers matériaux.  L'évaluation prendrait également en considération la façon dont ces effets pouvaient être influencés par les concentrations croissantes de dioxyde de carbone, l'élévation de la température et les changements dans la nébulosité, les précipitations et les conditions climatiques extrêmes.  Tous ces changements pourraient avoir des interactions avec le rayonnement ultraviolet ou certains de ses effets.  Certains résultats expérimentaux étaient déjà disponibles.  Ils donnaient une idée sur les interactions auxquelles on devait s'attendre.

22. M. van der Leun a donné plusieurs exemples concernant les plantes, divers matériaux et les souris.  Dans certaines des expériences, l'influence de la destruction de la couche d'ozone et des changements climatiques se compensaient mutuellement jusqu'à un certain point.  C'était le cas des plantes exposées à un rayonnement ultraviolet croissant et à une plus grande concentration de dioxyde de carbone.  Le rayonnement ultraviolet limitait la croissance, alors que le dioxyde de carbone la favorisait.  Ainsi, il s'avérait que les deux influences combinées se compensaient mutuellement.  Dans le cadre d'autres expériences faites jusqu'à présent, les deux influences se renforçaient mutuellement.  C'était le cas de la dégradation des plastiques par un rayonnement ultraviolet de longue durée.  La dégradation était plus rapide à une température plus élevée.  Un effet analogue avait été constaté chez les souris.  Les souris exposées régulièrement au rayonnement ultraviolet étaient atteintes de cancer de la peau.  Les souris exposées au même rayonnement ultraviolet à une température ambiante plus élevée développaient plus tôt des tumeurs de la peau beaucoup plus nombreuses.  Il y avait de bonnes raisons de s'attendre à ce qu'un effet analogue ait lieu, bien que différent quantitativement, chez les populations humaines exposées aux UV solaires, les températures ne cessant de s'élever à cause des changements climatiques.

Rapport d'activité du Groupe de l'évaluation technique et économique

23. Un représentant du Groupe de l'évaluation technique et économique a exposé les résultats de ses 
quatre rapports de 2002, contenus dans trois volumes comptant plus de 500 pages, y compris les rapports des différents groupes de travail (reconstitution du Fonds multilatéral;  collecte, récupération et stockage;  et techniques de destruction).  Le Groupe a recommandé des dérogations pour utilisations essentielles pour l'asthme et les maladies pulmonaires obstructives chroniques.  Il a donné des précisions concernant la classification des agents de transformation chimiques, recommandant une subdivision du tableau A en quatre parties et informant les Parties que les autorités environnementales, les producteurs et les sociétés utilisatrices organiseraient un forum pour collaborer en matière de surveillance des émissions, partager les renseignements sur les meilleures pratiques, et soumettre des solutions de rechange ne faisant pas appel à d'autres substances.  Il a noté que les Parties voudraient peut-être ajouter le processus présenté par l'Inde au tableau A, catégorie 3.

24. De nouvelles utilisations du bromure de n-propyle dans le nettoyage à sec avaient été commercialisées, malgré la toxicité de ce produit.  Des progrès techniques ont été signalés dans de nombreux domaines, notamment les produits en aérosols, la production par campagne des inhalateurs à doseur, les solutions de rechange pour les substances utilisées comme agents de gonflement pour les mousses, la réfrigération et la climatisation, et de nouveaux produits de remplacement pour le bromure de méthyle.

25. Le représentant de la Pologne a demandé pourquoi la demande de son pays concernant une dérogation au titre d'une utilisation essentielle pour l'utilisation du CFC-113 dans le nettoyage des torpilles avait été refusée.  Le Groupe avait prétendu que les renseignements fournis étaient insuffisants;  cependant, il n'avait pas précisé de quels renseignements il avait besoin.  De plus, bien que le Groupe ait également mentionné l'utilisation de produits de remplacement pour le CFC-113 dans d'autres pays, un membre du Comité des choix techniques pour les solvants avait admis, lors d'une réunion organisée en 2000 avec les fabricants de torpilles, qu'il n'y avait pas de solutions de rechange disponibles à l'époque pour cette utilisation particulière.  Le Coprésident du Groupe a accepté de rencontrer le représentant pour discuter de cette question.  Par la suite, le représentant de la Pologne a signalé aux Parties que la question avait été examinée avec le Coprésident du Groupe et qu'il avait été convenu que la Pologne pourrait présenter une demande pour utilisation d'urgence de CFC-113 pour l'entretien des torpilles en 2003.

26. Un représentant a fait valoir que les gouvernements demandant des dérogations pour utilisations critiques ou essentielles devraient être tenus de préciser quelles sociétés produiraient les produits concernés par les dérogations, et où ces produits seraient exportés, en tant que mesure pour contrôler et réduire les utilisations abusives ou frauduleuses éventuelles des dérogations.  En réponse à cet avis, le représentant de la Communauté européenne a fait savoir que la Communauté appliquait rigoureusement les procédures d'autorisation pour utilisations essentielles, et que des consultations bilatérales auraient lieu pour faire la lumière sur ces questions, dans la mesure où elles avaient trait aux exportations de la Communauté européenne.

27. Plusieurs représentants ont attiré l’attention sur l’absence dans le tableau A de divers emplois possibles des agents de transformation qui avaient été proposés, et ils ont suggéré que le Groupe de l’évaluation technique et économique tienne une réunion de synthèse pour examiner la liste avant la tenue de la Réunion des Parties en novembre 2002.  Les emplois figurant dans la catégorie 3 (informations insuffisantes) devraient notamment être examinés en priorité.  Le représentant du Brésil a demandé que l'on modifie le tableau A figurant dans le rapport du Groupe de l'évaluation pour tenir compte de la demande présentée par le Gouvernement brésilien concernant l'emploi du tétrachlorure de carbone comme agent de transformation dans la fabrication des PVC (chlorures de polyvinyle), procédé employé par une companie brésilienne.  Le représentant de l'Egypte avait demandé au Groupe d'inclure le CFC-12 parmi les agents de transformation pour l'enlèvement des impuretés de sodium et de potassium de la bauxite.  Un représentant a souscrit à la proposition du Groupe tendant à examiner et redéfinir le terme «agent de transformation».  Le Coprésident du Groupe de l’évaluation technique et économique a proposé que l’on mène d’autres consultations informelles avec les représentants pour déterminer quelles informations techniques supplémentaires pourraient être fournies au Groupe et mises à disposition des Parties.

28. Soulignant qu’il fallait que les pays se préparent à la phase finale de transition devant aboutir à l’élimination des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC au profit de ceux fonctionnant sans CFC, un représentant a fait valoir qu’il serait utile que les importateurs d’inhalateurs à doseur aient à leur disposition une liste actualisée des applications en médecine approuvées ne contenant pas de CFC, de préférence sur le site Internet du Secrétariat.  Un Coprésident du Groupe de l’évaluation technique et économique a fait observer qu’une liste de ce type figurait dans le rapport du Groupe.  Répondant à une autre question concernant la disproportion, entre le Japon et d’autres pays, du volume des demandes de dérogations pour des utilisations essentielles de CFC pour les inhalateurs à doseur, l’intervenant a indiqué que le Japon dressait pour l’heure l’inventaire des CFC actuellement utilisés à cette fin et que la fréquence des cas d’asthme et de maladies pulmonaires obstructives chroniques au Japon était l’une des plus faibles au monde, d’où une demande en matière d’inhalateurs à doseur de bien loin inférieure à celle de nombre d’autres pays.

29. Un représentant s’est inquiété de la réduction future possible de l’offre de HCFC-141b pour les Parties visées à l’article 5 qui avaient choisi de recourir à cette technique d’élimination progressive des CFC et a déclaré que le Groupe devait avoir à l’esprit qu’il fallait que ces substances continuent d'être offertes à ces pays.

30. Dans sa réponse, un Coprésident du Groupe a rappelé qu’en 1999, les Parties avaient demandé au Groupe d’établir, pour soumission en 2003, un rapport sur les hydrochlorofluorocarbones (HCFC) à la disposition des pays visés à l'article 5.  La question de l’offre de HCFC-141b serait abordée dans ledit rapport.

31.
Le représentant des Etats-Unis d’Amérique a précisé que le fluorure de sulfuryle n’avait pas encore été homologué par son Gouvernement pour les utilisations concernant les produits alimentaires.

32.
Un représentant a signalé, à propos du Manuel concernant les demandes pour utilisations critiques du bromure de méthyle, que les directives applicables aux utilisations essentielles devaient, conformément à la décision prise par les Parties à Sri Lanka, servir exclusivement à la soumission des demandes de dérogation, qui devaient être présentées à la fin de 2003 pour les dérogations démarrant en 2005.  Toutefois, s’agissant des critères régissant les dérogations, les utilisations essentielles différaient considérablement des utilisations critiques.  Parmi les critères régissant les utilisations essentielles figuraient des considérations liées à la sécurité et à la santé humaine et les problèmes étaient beaucoup plus épineux que pour les critères régissant les utilisations critiques, lesquels étaient définis par le pays qui faisait la demande et étaient liés aux perturbations du marché et à des considérations spécifiques découlant d’un utilisateur donné, des utilisations à des fins industrielles ou de l’emplacement géographique.  Ils différaient en outre également en ce que nombre d’agents de fumigation agricoles étaient par essence toxiques, ce qui signifiait que les solutions de remplacement du bromure de méthyle ne devaient pas simplement être matériellement possibles du point de vue économique et technologique, mais également ne pas présenter de danger pour la santé et l’environnement.  Une autre exigence de l’essai à long terme des solutions de remplacement sur plusieurs saisons passait également par l’adoption d’une approche différente pour les dérogations à des fins d’utilisations critiques du bromure de méthyle, comme le Groupe le signalait dans son rapport de 2002.  C’est pourquoi, le représentant a proposé que les décisions concernant les utilisations essentielles ne figurent pas dans les versions futures du Manuel sur les utilisations critiques.

33.
Un représentant a requis confirmation d’une perception commune liée à l’application des critères régissant les dérogations pour utilisations critiques en vertu de la décision IX/6.  Etant donné que la décision stipulait qu’une utilisation du bromure de méthyle ne serait considérée comme critique que s’il n’existait pas de solution de rechange techniquement ou économiquement possible, ceux qui présentaient des demandes de dérogation pour des utilisations critiques étaient uniquement tenus de démontrer qu’une solution de rechange disponible n’était pas faisable sur le plan économique ou sur le plan technique, mais pas les deux.  Ce représentant a également demandé jusqu’à quel point le Groupe de l’évaluation technique et économique avait été précis dans ses recommandations concernant les demandes de dérogations pour utilisations critiques présentées par les pays, déclarant qu’il serait approprié que l’approche du Groupe à cet égard soit conforme à la procédure en matière de dérogations pour utilisations essentielles, en décrivant en termes généraux les raisons motivant ses recommandations et en notifiant d’avance les pays présentant des demandes susceptibles d’être refusées.  Il serait en outre utile que le Groupe de l’évaluation technique et économique fournisse des explications concises sur les différences pertinentes entre deux demandes pour la même application de bromure de méthyle dans deux pays différents, au cas où il ferait des recommandations différentes.

34.
En ce qui concerne la question des solutions de remplacement viables du bromure de méthyle, un représentant a cherché à savoir s’il y avait à ce jour des solutions de remplacement plus pratiques pour la fumigation des cultures de dates que la fumigation au dioxyde de carbone, car le temps nécessaire au traitement par le bromure de méthyle n’était que de trois à quatre heures, alors qu’il était beaucoup plus long pour le dioxyde de carbone.

35.
S’agissant du Manuel sur les dérogations pour utilisations critiques, certains représentants ont souligné qu’il fallait normaliser les formulaires pour la soumission des demandes de dérogations pour utilisations critiques.  Les formulaires pourraient servir à titre d’orientation pour les pays qui présentaient des demandes et devaient être prêts d’ici à la quinzième Réunion des Parties.

36.
Une référence dans le rapport intérimaire du Groupe de l’évaluation technique et économique à un site Internet sur lequel seraient affichés les résultats de l’atelier sur le bromure de méthyle tenu en Australie en octobre 2001 n’était plus valide, car aucun résultat n’avait été affiché.  Le représentant du Groupe a précisé que l’accès au site, une fois prêt, serait notifié sur les sites Internet du Secrétariat de l'ozone et du Groupe de l’évaluation technique et économique.

37.
En réponse aux questions concernant le Manuel sur les dérogations pour utilisations critiques, un Coprésident du Groupe de l'évaluation technique et économique a déclaré que toutes les observations seraient examinées très attentivement et que toute contribution à l'élaboration des critères était bienvenue.  Il a invité les Parties à soumettre leurs demandes très tôt et à fournir une analyse complète et détaillée des demandes nationales devant être examinées par le Groupe, étant donné que le classement par catégorie des demandes de dérogations pour des utilisations critiques suivrait dans un premier temps un processus "d'apprentissage sur le tas".

38.
Répondant aux questions posées, le Coprésident du Groupe de l'évaluation technique et économique s'est excusé de ce qu'un rapport du Comité des choix techniques pour les solvants n'avait pu être présenté, du fait de l'absence pour raisons de santé d'un Coprésident et d'un autre pour raisons familiales.  Il a encouragé la Partie en cause à examiner, avec les Coprésidents du Groupe, la question qui faisait l'objet de sa préoccupation, à savoir une demande de dérogation pour 2003 et 2004 pour l’utilisation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone en laboratoire et à des fins d'analyse qui avait été retirée des dérogations pour utilisations essentielles en vertu de la décision XI/15. 

39.
Le représentant du Groupe a également indiqué que six membres avaient pris leur retraite en 2002, d'où les vacances du poste d'un Coprésident du Groupe (région de l'Amérique latine et des Caraïbes), d'experts chevronnés (Japon et autres régions) et des Coprésidents et membres des Comités des choix techniques.  Le représentant du Japon a annoncé que le Gouvernement japonais avait présenté la candidature d’un expert chevronné pour remplacer l’expert sortant.

40.
L'Equipe spéciale sur la collecte, la récupération et l'entreposage a signalé qu'il serait, en 2010, dressé un inventaire des quantités considérables de substances réglementées, dont des quantités importantes potentiellement excédentaires et disponibles seraient destinées à la collecte et à la destruction.

41.
L'Equipe spéciale sur les techniques de destruction a présenté les objectifs fixés et l'approche suivie dans son étude.  Elle a expliqué les critères de sélection utilisés dans les études de 1992 et 1995 et les techniques recommandées à cette époque.  En se fondant sur les critères de sélection qui étaient présentés, 
12 techniques de destruction, dont 6 techniques recommandées en 1995, ont été recommandées sur un total de 45 qui avaient été évaluées.  La gamme estimative des prix payés pour la destruction variait, selon qu'il était noté, entre 3 et 6 dollars par kilo.  L'équipe spéciale a terminé son exposé en soulignant trois recommandations, dont l'une visait à ce que la liste des techniques soit mise à jour deux fois par an.

42.
Relevant le chiffre estimatif de 3 à 6 dollars par kilo pour la destruction indiquée par le Groupe, un représentant a déclaré que ce chiffre ne couvrait que la destruction sur le site.  Or, la plupart des installations ne disposaient pas de l'infrastructure permettant une destruction sur le site et il fallait transporter vers une usine appropriée les substances destinées à être éliminées et détruites.  Il se demandait qui devait payer les coûts de transport qui en résultaient.  L'un des Coprésidents du Groupe a répondu que les coûts estimatifs qui englobaient la collecte et la livraison vers le site de destruction se situaient entre 60 et 100 dollars par kilo.


A.
Poursuite de l'étude sur la production par campagne de CFC 



destinés aux inhalateurs à doseur (décision XIII/10)

43.
Plusieurs représentants ont appuyé la préférence marquée par le Groupe pour la poursuite de la production "juste à temps" aussi longtemps que possible, jugeant que c'était le meilleur moyen d'éviter une surproduction, mais n'en n'ont pas moins signalé le danger que cette solution ne devienne disponible qu’à la fin de la phase de transition vers l'élimination des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC.

44.
Un représentant a suggéré, lorsque l'on recourait à la production par campagne, que les demandes de production par campagne soient soumises aussi tardivement que faisable sur le plan technologique.  Il a également estimé que la Réunion des Parties devait conserver le droit de réexaminer le niveau de production chaque année.  En outre, la production par campagne de CFC ne devait être autorisée que pour l'utilisation destinée uniquement aux inhalateurs à doseur, en veillant à ce que toute production excédentaire soit détruite.  Il a également ajouté qu'une certaine souplesse était nécessaire de sorte à assurer des transferts entre les pays et une rationalisation industrielle.

45.
Un autre représentant a relevé qu'il pourrait être nécessaire de garantir des incitations suffisantes pour les fabricants de façon à ce qu'ils mènent une production par campagne de CFC.  Une méthode pour ce faire serait de donner comme garantie que les quantités demandées seraient achetées.  

46.
Une proposition concernant un projet de décision sur le cadre de la production par campagne pouvant faire l'objet d'un examen par la quatorzième Réunion des Parties figure dans l'Annexe I au présent rapport.

B.
Rapport final sur les progrès accomplis pour réduire les émissions de substances réglementées provenant de l'emploi d'agents de transformation, les techniques visant à réduire ces émissions et les solutions de rechange ne faisant pas appel à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone (décision XIII/13)
47.
La représentante de l'Inde a présenté un projet de décision concernant la définition des agents de transformation.  Elle a déclaré que l'on n'avait pas disposé de données suffisantes lorsque la décision X/14 avait été adoptée, mais que depuis lors, le Groupe de l'évaluation technique et économique et l'Equipe spéciale sur les agents de transformation avaient soumis de nouvelles informations.  Elle a suggéré que le tableau des agents de transformation joint en annexe au projet de décision soit laissé ouvert et revu tous les ans. 

48.
Le représentant des Etats-Unis a également présenté un projet de décision reproduit à l'Annexe I.  Les Etats-Unis d’Amérique estimaient que les agents de transformation dont les niveaux d’émission étaient inférieurs à ceux indiqués au tableau B devaient être traités comme produits intermédiaires dans les Parties non visées à l’article 5.  Pour les Parties visées à l’article 5, les Etats-Unis étaient vivement préoccupés par les demandes de projets concernant le tétrachlorure de carbone présentées au titre du Fonds multilatéral, d'une part, parce que l’on ne disposait pas de données cohérentes à ce sujet et, d'autre part, parce que l’on ne pouvait pas vérifier avec certitude les réductions de l’emploi du tétrachlorure de carbone comme agent de transformation.

49.
Le représentant du Groupe de l'évaluation technique et économique, notant qu'il semblait y avoir une certaine confusion sur la communication des données concernant les émissions provenant de l'emploi des agents de transformation, a suggéré qu'un mécanisme commun de communication de données soit mis au point.

C.
Demandes de dérogation pour utilisations essentielles présentées par les Parties
50.
Le Président a fait savoir que sept Parties avaient présenté des demandes de dérogation pour utilisations essentielles pour les années 2003 et 2004.  La liste des dérogations pour utilisations essentielles recommandées figure à l'Annexe II au présent rapport.  Le Groupe a demandé aux Parties de préciser si les quantités de substances réglementées autorisées au titre des utilisations essentielles pourraient être récupérées des inhalateurs à doseur inutilisables ou indésirables et vendues aux pays non visés à l'article 5 pour servir dans la climatisation des véhicules ou à d'autres emplois ne pouvant être qualifiés d'utilisations essentielles.

D.
Etat des techniques de destruction des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, comportant une évaluation de leur performance environnementale et économique, et de leur viabilité commerciale (décision XII/8, paragraphe 2 a))

51.
Le Groupe de travail a examiné un projet de décision figurant à l'Annexe I au présent rapport, préparé par l'Australie et amendé par le Canada et El Salvador, et a convenu de le soumettre pour examen à la quatorzième Réunion des Parties.

E.
Etude de faisabilité technique et économique pour la gestion à long terme des substances qui appauvrissent la couche d'ozone contaminées et excédentaires, pour tous les pays, visés ou non à 
l'article 5, y compris des solutions telles que le stockage à long terme, le transport, la collecte, la récupération et l'élimination de ces substances, et liens possibles entre la question de l'élimination et la Convention de Bâle et autres traités internationaux pertinents (décision XII/8, paragraphe 3 a) et b))

52.
Le Groupe de travail a pris note du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique.

F.
Autres questions découlant du rapport

53.
Le représentant de la Communauté européenne a rappelé aux participants que la production de bromure de n-propyle pourrait s'élever à 65 000 tonnes, a mentionné l'ODP de cette substance et a demandé si le Groupe de l'évaluation technique et économique avait fourni au Groupe de l'évaluation scientifique des informations sur les caractéristiques des émissions en fonction de la longitude et de la latitude.  Le représentant du Groupe de l'évaluation technique et économique a répondu qu'il avait fourni ces données au Groupe de l'évaluation scientifique, qui s'en servait pour ses calculs modélisés concernant l'incidence probable sur la couche d'ozone.

54.
Le Groupe de travail a pris note du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique.

IV.
MODALITES DU REEXAMEN, EN 2003, DE LA PROCEDURE APPLICABLE EN CAS DE NON-RESPECT DU PROTOCOLE DE MONTREAL (DECISION X/10)

55.
Le secrétariat a présenté le point 4 de l'ordre du jour, rappelant que conformément à la décision X/10, 
la Réunion des Parties avait décidé de revoir le fonctionnement de la procédure applicable en cas de 
non-respect avant la fin de l'an 2003, à moins que les Parties n'en décident autrement.  Le Groupe de travail à composition non limitée devait par conséquent se pencher sur les modalités de ce réexamen.

56.
Les représentants ont estimé qu'il n'y avait pas lieu de procéder à un examen général de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal, qui constituait l’une des meilleures procédures actuellement en vigueur dans le cadre des accords multilatéraux sur l’environnement.  Il serait toutefois utile d'examiner les moyens d'améliorer la capacité, la transparence et les outils dont on disposait pour traiter des cas avérés ou présumés de non-respect par les Parties de leurs obligations en vertu du Protocole.  Les représentants ont souligné que la procédure applicable en cas de non-respect visait à aider les Parties à s'acquitter de leurs obligations en vertu du Protocole, et n'avait pas vocation à être hostile ou critique.  Plusieurs représentants ont fait observer que le non-respect résultait souvent de difficultés logistiques, économiques ou techniques éprouvées par les pays visés à l'article 5.

57.
Un représentant a avancé un certain nombre de principes et d'idées concrètes pour améliorer le fonctionnement du Comité d'application, étant entendu qu'il faudrait peut-être les adapter en fonction de l'expérience acquise et des nouvelles questions qui se poseraient.  Parmi les grands domaines à aborder, il convenait notamment de rendre les informations sur le non-respect plus transparentes et plus aisément accessibles, de veiller à ce que les Parties en situation de non-respect bénéficient d'une procédure régulière, de resserrer les délais pour la communication des cas de non-respect, de rappeler qu'il importait que tous les membres du Comité d'application assistent aux réunions du Comité et d'assurer une certaine continuité dans la composition du Comité en supprimant les restrictions concernant le mandat des membres lorsque les Parties le désiraient.

58.
Les représentants se sont dans l'ensemble déclarés en faveur de ces propositions.  Certains d'entre eux n'étaient toutefois pas favorables à la proposition visant à permettre aux membres du Comité de siéger pendant plus de deux mandats consécutifs.  Un représentant a estimé que le calendrier prévu pour la présentation de rapports au Comité d'application par les pays visés à l'article 5 devait être maintenu.

59.
Un représentant a rappelé que le Groupe de travail à composition non limitée avait déjà débattu des mesures de coordination des travaux de la Réunion des Parties et du Comité exécutif du Fonds multilatéral.  Plusieurs représentants ont estimé qu'il fallait renforcer et définir les liens entre le Comité exécutif et le Comité d'application, et un représentant a déclaré que le Comité exécutif pourrait agir plus efficacement en coopération avec les organismes d'exécution pour permettre aux pays se trouvant en situation avérée ou présumée de non-respect de remplir leurs engagements.  Une proposition de projet de décision à l'intention de la quatorzième Réunion des Parties figure à l'Annexe I au présent rapport.

V.
EXAMEN DU RAPPORT DU SECRETARIAT ENVISAGEANT UNE PROCEDURE ACCELEREE POUR L'INSCRIPTION DE NOUVELLES SUBSTANCES AU PROTOCOLE DE MONTREAL SUR LA BASE DES PRECEDENTS ETABLIS PAR D'AUTRES CONVENTIONS (DECISION XIII/6)

60.
Le Secrétariat a présenté le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/22/3, contenant une compilation des précédents figurant dans les conventions relatives à l'environnement s'agissant des procédures d'inscription de nouvelles substances à un traité, établi comme suite à la décision XIII/6.

61.
Le représentant de la Communauté européenne a remercié le Secrétariat pour son rapport, estimant qu'il constituait une base utile pour une étude que la Communauté élaborait à l'intention de la quatorzième Réunion des Parties.

62.
Un représentant a indiqué que la compilation des précédents concernant les modifications d'autres accords multilatéraux sur l'environnement était certes utile mais que le processus d'amendement de chaque accord devait être envisagé isolément.  Des modifications faisant l'impasse sur une procédure explicite de ratification pourraient aller à l'encontre des exigences législatives de certains pays et pourraient créer différentes classes de pays vis-à-vis du Protocole de Montréal.  Le Protocole de Montréal était un modèle de réussite et toute modification au Protocole devait être mûrement soupesée.

63.
D'autres représentants ont convenu que le Protocole de Montréal était effectivement très efficace en l'état et se sont demandés s'il était sage d'y apporter des modifications, au vu de son histoire et des amendements déjà apportés conformément à la procédure établie.

64.
Le Groupe de travail est convenu de prendre note avec satisfaction du rapport du Secrétariat (UNEP/OzL.Pro/WG.1/22/3) et de féliciter ce dernier pour le travail accompli.  Il a également pris acte de l'annonce faite par le représentant de la Communauté européenne de la présentation à la quatorzième Réunion des Parties d'un autre rapport sur la question établi par la Communauté européenne.

VI.
EXAMEN DE L'ETUDE ENTREPRISE PAR LE SECRETARIAT SUR LA SURVEILLANCE DU COMMERCE INTERNATIONAL ET LA PREVENTION DU COMMERCE ILLICITE DE SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE (DECISION XIII/12)

65.
M. Marco González, Secrétaire exécutif du Secrétariat de l'ozone, a présenté l'étude entreprise par le Secrétariat sur la surveillance du commerce international et la prévention du commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone (UNEP/OzL.Pro/WG.1/22/4), laquelle étude avait été établie conformément aux décisions XII/10 et XIII/12.  Il a fait observer que si les Parties au Protocole de Montréal avaient réagi rapidement face à l'émergence du commerce illicite au milieu des années 90, en passant un accord sur l'Amendement de Montréal établissant des systèmes d'autorisations des importations et des exportations, l'heure était cependant à coup sûr appropriée d'examiner quelles autres mesures pratiques pourraient être prises, compte tenu notamment de l'émergence du trafic illicite dans toutes les régions.  Le rapport contenait un très grand nombre de propositions concernant l'étiquetage, les codes douaniers et les systèmes d'autorisation et aussi l'application de la législation nationale et les réseaux internationaux.  Ce qui était peut-être plus important, c'est qu'il proposait également la création d'une nouvelle instance chargée de faciliter l'application du régime juridique touchant l'ozone, dont le but serait d'améliorer la coordination, de canaliser les concours techniques venant des milieux chargés du contrôle de l'application et de fournir directement une assistance aux pays en développement.

66.
Plusieurs représentants ont félicité le Secrétariat pour le rapport détaillé et très complet présenté ainsi que pour les suggestions pratiques et très utiles qu'il contenait.  Ils ont en particulier souligné la nécessité d'une action internationale concertée pour s'attaquer au problème du commerce illicite, en veillant à associer les agents douaniers aux réunions des réseaux régionaux; en assurant une collecte et un échange plus grands des informations sur le commerce illicite, y compris la création éventuelle d'une base de données ou d'un centre d'informations gérés par le Secrétariat;  en instituant si possible des permis de transit ou des systèmes de notification ou de consentement préalable pour les substances commercialisés;  en clarifiant, dans les règlements et codes douaniers, les différences entre les mélanges de substances réglementées et les produits contenant de ces substances;  et en assurant une surveillance et un contrôle plus étroits du trafic des substances utilisées.

67.
Etant donné que l'application du Protocole de Montréal relevait de la responsabilité des gouvernements, il importait également de renforcer la coopération entre les organismes publics, notamment les ministères de l'environnement, de l'industrie et du commerce et les corps d'inspection, la douane, la police et le pouvoir judiciaire;  d'adopter des incitations économiques appropriées et des règlements pour gérer la production et encourager l'élimination progressive;  et de promouvoir des campagnes de sensibilisation auprès du secteur industriel, des médias et du grand public.  Le représentant du Japon a indiqué que les importations illégales de CFC pour les utilisations dans la climatisation mobile (masquée sous lubrifiants ou HFC) dans son pays semblaient avoir pris fin depuis l'application d'une nouvelle législation et le lancement d'une campagne concertée de sensibilisation du public.

68.
La ratification de l'Amendement de Montréal, la mise en place de systèmes efficaces d'autorisation des importations et des exportations, l'échange d'informations sur l'octroi et l'utilisation des autorisations ainsi que la contre-vérification des importations par rapport aux permis d'exportation étaient également importants.  Plusieurs représentants ont soulevé l'insuffisance des moyens qui existaient actuellement dans les Parties visées à l'article 5 et le besoin de développement des capacités pour des activités telles que la formation des douaniers, la fourniture d'un matériel approprié et l'établissement de systèmes d'autorisation.

69.
Un représentant a souligné qu’il fallait étudier les causes de trafic illicite, car l’efficacité des stratégies adoptées pour résoudre ce problème dépendrait, en dernière analyse, d’une évaluation juste et réaliste des raisons de ce trafic.  Il fallait aussi se pencher de nouveau sur la production de CFC par les pays non visés à l’article 5 pour répondre aux besoins fondamentaux des pays visés à l’article 5.

70.
Certains représentants ont fait valoir que quelques points manquaient, selon eux, dans le rapport.  Il s'agissait du développement probable du commerce illicite des HCFC-141b, qui étaient l'agent le plus populaire de soufflage des mousses, dont la consommation devait sous peu être interdite aux Etats-Unis et dans la Communauté européenne.  Le représentant des Bahamas a fait observer que son pays, tout comme plusieurs autres de la région des Caraïbes, était aux prises avec une difficulté spécifique, à savoir que les particuliers, notamment les passagers voyageant sur les bateaux de plaisance, achetaient des CFC en petites quantités et les introduisaient aux Etats-Unis, sans peut-être se rendre compte qu'ils contrevenaient ainsi à la loi.  Il était difficile d'empêcher une telle activité, en partie parce que l'achat de CFC aux Bahamas n'était pas illégal;  compte tenu du grand nombre d'acheteurs, elle contribuait à maintenir les importations à un niveau plus élevé que prévu.

71.
Tout en notant les nombreuses suggestions utiles contenues dans le rapport, un représentant a relevé que le rapport était allé au-delà du cadre de référence, tel que défini dans la décision XIII/12, et n'avait pas suivi la structure tracée dans cette décision;  et il ne le jugeait pas satisfaisant.  Il a requis davantage d'informations sur le mémorandum d'accord proposé entre l'Organisation mondiale des douanes, la Division Technologie, Industrie et Economie du PNUE et Interpol avant qu'il ne puisse l'appuyer.  Il a fait remarquer que le Secrétariat n'avait pas pour tâche de faire appliquer le Protocole et s'est déclaré préoccupé par la proposition de création d'une nouvelle instance chargée d'aider à l'application.  A son avis, la nouvelle approche de la DTIE du PNUE consistant à désigner des agents dûment qualifiés pour assurer l'application des règlements au niveau régional, qui pourraient aider les Parties visées à l'article 5 à veiller à l'application des mesures, était la meilleure manière de procéder.

72.
Le représentant de la Pologne a présenté sa proposition de projet de décision reflétant les conclusions les plus importantes de l'étude.  Après examen par un groupe de contact, présidé par la République tchèque et comprenant plusieurs représentants de Parties, visées ou non à l'article 5, on s'est entendu sur une proposition révisée figurant dans l'annexe I au présent rapport.  Le Groupe de travail a convenu de soumettre la proposition pour examen à la quatorzième Réunion des Parties.

73.
Le représentant de la Communauté européenne a également présenté une proposition de projet de décision sur l'application possible du Système général harmonisé de classification et d'étiquetage des produits chimiques aux substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Le Groupe de travail a convenu de soumettre la proposition, qui est reprise dans l'annexe I au présent rapport, à la quatorzième Réunion des Parties pour examen.

VII. EXAMEN DU RAPPORT FINAL DU TRESORIER ET DU SECRETARIAT DU FONDS MULTILATERAL SUR L’APPLICATION D’UN SYSTEME A TAUX DE CHANGE FIXE, ET DETERMINATION DE L’IMPACT DE CE SYSTEME SUR LE FONCTIONNEMENT DU FONDS MULTILATERAL ET SUR LE FINANCEMENT DE L’ELIMINATION PROGRESSIVE DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE DANS LES PARTIES VISEES A L’ARTICLE 5 AU COURS DE LA PERIODE 
TRIENNALE 2000-2002 (DECISION XIII/4)

74.
Le Chef du secrétariat du Fonds multilatéral a présenté le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/22/5 contenant le rapport final du Trésorier et du secrétariat du Fonds multilatéral sur l’application d’un système à taux de change fixe, et la détermination de l’impact de ce système sur le fonctionnement du Fonds multilatéral et sur le financement de l’élimination progressive des substances qui appauvrissent la couche d’ozone dans les Parties visées à l’article 5 au cours de la période triennale 2000-2002.  Il a invité M. Anthony Brough, consultant qui avait, de concert avec le secrétariat et Trésorier, établi le rapport à l’exposer en détail.

75.
En présentant le rapport, le consultant a spécifié que les chiffres donnés dans le document, accusant des pertes pour 2002, calculées le 30 avril 2002, changeraient du fait des fluctuations des marchés de change depuis la publication du rapport.  Il a précisé que cette situation était un exemple patent de l’inévitable incertitude inhérente à un mécanisme financier dans lequel les contributions n’étaient pas versées dans une seule unité monétaire.  L’incertitude, la baisse du pouvoir d’achat par rapport à la valeur relative du dollar américain et des difficultés plus grandes en matière de planification des ressources du Fonds étaient autant d'inconvénients que présentait le système à taux de change fixe.  Il avait en revanche pour avantage de rendre plus aisée la planification budgétaire par les Parties contribuantes et d’avoir abaissé encore le pourcentage des contributions non acquittées au 30 juin pour les pays contribuant au système.  En outre, malgré les pertes et la baisse du pouvoir d’achat inhérents au système, le report de trésorerie au titre de la période triennale précédente, le produit des économies réalisées sur les projets et les revenus obtenus des intérêts avaient assuré des réserves suffisantes pour permettre l’approbation des projets au titre du programme pour l’exercice triennal 2000-2002.

76.
L’expérience d’autres institutions ayant adopté un système à taux de change fixe avait montré que les pertes et les gains tendaient à se répartir plus également avec le temps, ce qui ne ressortait pas du rapport dont était saisi le Groupe de travail à composition non limitée, du fait que la période d’essai n’avait duré que 
deux ans.  S’agissant de l’application spécifique du système à taux de change fixe du Fonds multilatéral, la pratique consistant à identifier les pays remplissant les conditions requises et d’autres qui ne les remplissaient pas, avait créé une structure de contributions à deux étages.  Selon le consultant, tous les pays qui le désiraient devaient être autorisés à contribuer dans les mêmes conditions que ceux qui avaient déjà pris part au système.  La solution qui consisterait à abandonner le système à taux de change fixe pour retourner à l’ancien mécanisme prévoyant que toutes les contributions soient versées en dollars des Etats-Unis serait rétrograde.  L’idée émise de verser des contributions pour 50 % en dollars et pour 50 % en devises nationales n’était pas conseillée, parce qu’on permettait par-là que subsiste une certaine incertitude, sans toutefois régler les problèmes des contribuants.  Quant à la question de savoir si les droits de tirages spéciaux (DTS) pourraient être une devise plus appropriée pour le Fonds multilatéral que le dollar américain, le consultant a indiqué que les valeurs des devises avaient évolué plus largement par rapport aux DTS que le dollar américain et que par conséquent les mêmes problèmes d’incertitude prévaudraient.  En outre, le fait que tous les engagements du Fonds étaient libellés en dollars américains compliquerait davantage les choses.

77.
Le consultant a brièvement évoqué la question de la couverture des pertes au change en recourant aux marchés à terme, ou en dotant le Fonds multilatéral d’un autre système de gestion des risques, signalant qu'une telle démarche pouvait s'avérer non seulement hasardeuse mais aussi coûteuse.

78.
En se basant sur le rapport, le consultant a recommandé que la reconstitution pour 2003-2005 soit exprimée en dollars américains;  que les contributions soient calculées comme par le passé;  que tous les contribuants puissent verser leurs contributions en devises nationales à un taux de change fixe déterminé à l’avance pour le nouvel exercice triennal;  et que la date de référence pour fixer les taux applicables pour la nouvelle période triennale soit le 30 octobre 2002 plutôt que de calculer la moyenne des taux de change de l’ONU sur une période de six mois avant cette date.

79.
Les représentants ont remercié le secrétariat du Fonds multilatéral, le consultant et le Trésorier pour la qualité du rapport présenté.

80.
Au cours des débats qui ont suivi, quelques représentants se sont déclarés en faveur de la poursuite du système à taux de change fixe, qui avait répondu aux objectifs escomptés en vertu de la décision XI/6 visant à assurer le paiement plus ponctuel des contributions et à alléger le fardeau des démarches administratives imposé aux contribuants.  D’aucuns ont mis en évidence le troisième objectif défini dans ladite décision, selon lequel il ne devrait y avoir aucune incidence négative sur le niveau des ressources disponibles du 
Fonds multilatéral;  étant donné que le Fonds subirait une perte de 27 millions de dollars environ au cours de la période triennale, cet objectif n’avait manifestement pas été atteint.  Un représentant a noté que 
quatre contribuants payaient à eux seuls aujourd’hui 60 % des contributions totales versées au Fonds, au lieu du taux correct de 56 %.

81.
Plusieurs représentants ont convenu avec le consultant que la période d’essai de deux ans était insuffisante pour permettre un examen significatif des incidences négatives des fluctuations des taux de change sur le fonctionnement du mécanisme et les revenus du Fonds multilatéral.  Ils ont également estimé que les conclusions du rapport sur la hausse du pouvoir d’achat du dollar des Etats-Unis devraient être examinées de plus près.  L’effet qu’avaient eu la hausse des recettes accumulées par le Fonds du fait du versement plis rapide des contributions et les soldes de projets achevés ou annulés n’avait pas suffisamment été traité dans le rapport.  Plusieurs représentants ont noté que les revenus tirés de ces deux sources avaient atténué les pertes à un point tel que le Fonds avait été en mesure de financer tous les projets approuvés.  Toute perte subie par le Fonds était, de l'avis de certains représentants, de caractère «spéculatif», puisqu’à long terme, le Fonds perdrait parfois tout comme il gagnerait parfois.  Un représentant a déclaré qu’il n’acceptait pas les chiffres présentés, qui laissaient entendre qu’il y avait eu un retard dans l’élimination des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.  Un autre représentant a ajouté que par suite d’une modification des procédures de comptabilité nationale dans son pays, tout billet à ordre présenté au Fonds dans les années à venir par son pays pourrait être encaissé immédiatement.  Un autre a demandé au Trésorier de fournir des informations sur le montant que représentaient les intérêts accumulés et les économies dérivées des projets annulés pour la période allant de 2000 à la mi-2001.

82.
Les représentants ont estimé que les taux de change fixes devaient être calculés sur la base d’une période de six mois précédant immédiatement le début de la période de reconstitution, et non sur la base des taux applicables à une date donnée.

83.
Un représentant a proposé que les versements au Fonds multilatéral soient calculés en prenant l’Euro comme devise repère plutôt que le dollar américain, étant donné que les pays qui utilisaient l’Euro comme devise nationale contribuaient au Fonds pour une plus large part que les pays utilisant le dollar américain.  Un autre représentant a souligné que le recours à des droits de tirage spéciaux n’était pas faisable, car il s’ensuivrait des pertes ou gains résultant des disparités entre les recettes, qui seraient comptabilisés en droits de tirage spéciaux, et les dépenses, comptabilisées en dollars américains.

84.
Plusieurs représentants ont estimé qu’il fallait envisager de plus près des moyens qui permettraient de compenser les pertes encourues.  Un représentant a demandé des éclaircissements sur le seuil de 5 % prévu pour les pertes, mentionné dans le rapport.  Le consultant a répondu qu’il n’existait pas actuellement de seuil de ce type dans le cadre des mécanismes à taux de change fixe utilisés par d’autres organisations internationales, mais il a dit que les Parties pourraient envisager d’en établir un.

85.
Plusieurs représentants ont commenté l’affirmation faite dans le rapport, selon laquelle le PNUE suggérait que du fait de l’alourdissement des tâches imposées au Trésorier, les Parties examinent la possibilité de rembourser le PNUE pour la prestation de services de trésorier pour le Fonds multilatéral.  La complexité que posait la gestion des ressources du Fonds s’était considérablement accrue depuis l’époque où ce type de services étaient dispensés gratuitement au Fonds.  Les représentants ont noté que si le Fonds devait payer pour ces services, il faudrait alors lancer un appel d’offres pour obtenir d’autres prestataires de service possibles.  En réponse à une question connexe visant à savoir comment le PNUE en était arrivé à assurer la tâche de trésorier du Fonds multilatéral sans être payé, le Chef du secrétariat du Fonds multilatéral a précisé qu’au début de la création du Fonds, le PNUE avait accédé à la demande du Comité exécutif demandant à ce que le PNUE ne prélève pas de charges administratives pour son rôle de trésorier du Fonds, attendu qu’il recevait déjà du Fonds un remboursement au titre des dépenses d’appui, en sa qualité d’agent d’exécution.

86.
Un représentant a demandé à quel stade les gouvernements devraient choisir soit, de payer leurs contributions dans leur propre monnaie soit de les payer en dollars des Etats-Unis.  Il a fait remarquer que si la décision pouvait être prise à n’importe quel moment, alors les donateurs pourraient toujours choisir la devise qui les avantageait le plus, ce qui ne pouvait qu'entraîner des pertes continues pour le Fonds.  Le Chef du secrétariat du Fonds multilatéral a répondu qu’en l’état actuel des choses et sauf si les Parties se prononçaient sur la question, rien ne pouvait empêcher les pays de choisir une manière quelconque de verser leurs contributions, avec les conséquences qu’avait soulevées le représentant.

87.
Le Président, notant que plusieurs représentants s’étaient exprimés en faveur de la poursuite du système à taux de change fixe, a rappelé que la décision XI/6 établissait ce système à l’essai uniquement pour la période de reconstitution actuelle des ressources.  Le représentant du Danemark, s’exprimant au nom de la Communauté européenne et de ses Etats membres, a déclaré qu’il fallait analyser les différentes options et questions avant la réunion des Parties qui devait se tenir à Rome, moment où une décision sur la question serait prise.

88.
A l’issue des débats, le Groupe de travail a convenu de prendre note du rapport sur l’application du système à taux de change fixe présenté dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/22/5, et de revenir à une version révisée du rapport lors de la quatorzième Réunion des Parties, qui fournirait non seulement des données mises à jour mais prendrait également en compte les observations formulées par les Parties à la réunion en cours.

VIII. EXAMEN DU RAPPORT DU GROUPE DE L’EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE SUR LE MONTANT APPROPRIE DE LA RECONSTITUTION DU FONDS MULTILATERAL POUR LA PERIODE 2003-2005 (DECISION XIII/1)

89.
Les membres de l'Equipe spéciale sur la reconstitution du Fonds multilatéral, du Groupe de l’évaluation technique et économique, résumant leurs conclusions reprises dans le volume 2 du rapport du Groupe, ont exposé en détail le financement requis pour la reconstitution du Fonds multilatéral pour la période 2003-2005.  L'Equipe spéciale, composée de sept membres, avait démarré ses travaux en novembre 2001 et avait, en décembre 2001, consulté et interrogé les Parties lors de la trente-cinquième réunion du Comité exécutif, puis avait envoyé des questionnaires.  Les bases de données du Secrétariat de l'ozone et du secrétariat du Fonds contenant des informations sur les substances réglementées avaient été consultées en janvier 2002, et en mars 2002 l’avant-projet de rapport avait été examiné.  Un deuxième projet avait été distribué en avril 2002 et un troisième avait été examiné et approuvé par le Groupe de l’évaluation technique et économique à sa réunion tenue à Budapest, en avril-mai 2002.

90.
Après avoir décrit les grandes lignes de la deuxième étude sur la reconstitution menée en 1999, l'Equipe spéciale a présenté les éléments de base, les hypothèses et la méthodologie générale de l’étude sur le financement requis pour la période 2003-2005.  Le but était de respecter les calendriers d’élimination au cours de cette période 2003-2005 et en 2007 (s’agissant des CFC et du tétrachlorure de carbone), pour les projets devant être approuvés en 2003-2005.  L’étude avait suivi une baisse linéaire en vue de la prochaine étape de réduction du chlorure de méthyle et du bromure de méthyle dans le cadre du Protocole de Montréal (en 2010 et 2015 respectivement).  Elle n’avait pas examiné comment les contributions des donateurs étaient versées, ni les éliminations qui se feraient plus rapidement que celles instituées en vertu des mesures de réglementation du Protocole (qui exigeraient un financement supplémentaire).  L’évaluation s’était fondée sur les accords actuels et prévus au titre du Fonds multilatéral pour l’élimination, notamment les plans d’élimination nationaux et sectoriels, et pour l’élimination de la production dans les pays visés à l’article 5.  Les calculs reposaient sur des valeurs distinctes pour toutes les activités n’appelant pas d’investissements, s’agissant des pays peu consommateurs, d’une part, ou fortement consommateurs, d’autre part, en soustrayant un montant équivalent au titre des activités ne requérant pas d’investissement pour les pays consommant des volumes élevés, à raison de 12,1 dollars par kg d'équivalent ODP.  L’évaluation avait pris en compte les coûts d’administration et d’établissement des projets, ainsi que les coûts opérationnels du Comité exécutif et du secrétariat du Fonds.

91.
S’agissant de la consommation des substances qui devaient être éliminées en 2003-2005, l'Equipe spéciale s'était penchée sur les tonnages en se basant sur les données du Secrétariat de l'ozone, prenant pleinement en compte les projets et plans nationaux et autres, existants et prévus.  Pour calculer les coûts d’élimination, on avait utilisé pour chaque secteur la rentabilité des projets approuvés (en dollars 
par kg d'équivalent ODP).  Le montant requis pour la reconstitution a été calculé en multipliant le tonnage par la rentabilité moyenne par tonne.  A chaque étape des calculs, on a pris en compte les plans connus et les ajustements nécessaires.

92.
Les hypothèses et méthodes de base concernaient les calendriers d’élimination pour les substances inscrites aux Annexes A, B et E.  Les réductions nécessaires de CFC et de bromure de méthyle avaient été calculées pour chaque pays à l'aide de tableurs, tandis que pour le tétrachlorure de carbone et le chlorure de méthyle on avait recouru à des modèles uniques ne considérant que la substance.  On a supposé qu’il n’y aurait pas de réduction de la consommation des substances réglementées sans mise en œuvre des projets et que la mise en œuvre moyenne retardait en ce qui concernait les projets d’investissement.  S’agissant des CFC, les pays visés à l’article 5 étaient classés en cinq catégories, basées sur les niveaux de consommation.  Les coûts de rentabilité pour les CFC des pays entrant dans les catégories 1, 2 et 3 étaient déterminés comme moyenne des coûts des projets en 1998-2001.  Les pays se trouvant dans les catégories 4 et 5 avaient été considérés sous l'angle de leurs plans de gestion des réfrigérants.  L'Equipe spéciale a présenté le nombre de pays dans chaque catégorie pour les CFC, ainsi que la consommation de référence respective en tonnes de substances réglementées, les calendriers de réduction et les coûts de rentabilité utilisés.

93.
S’agissant des projets d’investissement liés aux CFC, quelques points pour lesquels les chiffres étaient déjà connus ont été abordés séparément : les accords avec la Chine, les plans nationaux d’élimination en Malaisie et en Thaïlande;  le plan sectoriel et le plan d’élimination pour la Turquie;  et le plan d’élimination national pour les Bahamas.  L’analyse par tableurs a été menée pour les pays se trouvant dans les 
catégories 1, 2 et 3.  Deux autres approches ont été examinées, l’approche historique qui avait été utilisée en 1999 et celle fondée sur la consommation de 2000 moins les projets qui n’avaient pas été réalisés.  Les 
deux approches avaient donné des résultats montrant un écart de 60 millions de dollars, et les projets avaient été examinés individuellement dans le but d’expliquer cet écart.  Finalement, la méthode retenue avait consisté à déterminer la moyenne entre les résultats donnés par l’approche historique, modulés toutefois de coûts de rentabilité ajustés à la baisse, et par une seconde approche qui envisageait des plans d’élimination nationaux pour divers pays situés dans les catégories 1, 2 et 3 comparables à la Malaisie et à la Thaïlande.

94.
S’agissant des projets d’investissement liés au bromure de méthyle, une analyse par tableurs pays par pays avait été réalisée.  Cette analyse avait pris en compte les volumes de bromure de méthyle devant être éliminés dans le cadre des projets actuels d’investissement;  les projets relatifs au bromure de méthyle prévus pour 2002 au titre du Fonds multilatéral; le gel puis la réduction de 20 % requise d'ici 2005 (en se fondant sur les données du Secrétariat de l'ozone);  le retard dans la mise en œuvre;  et l’état de ratification de l’Amendement de Copenhague, en se fondant sur l’hypothèse que plusieurs pays procéderaient bientôt à sa ratification.  La rentabilité a été déterminée en se fondant sur les projets approuvés sous l'approche historique.

95.
Pour ce qui est des projets relatifs à la consommation de tétrachlorure de carbone, les réductions requises ont été calculées en se fondant sur les données du secrétariat de l'ozone.  L’analyse distincte par tableur et par pays n’a pas été faite.  Toutefois, comme il n’existait pas de données fiables sur les emplois distincts de cette substance comme agent de transformation et comme solvant, l’Equipe spéciale a retenu les données figurant dans les rapports du Groupe de l’évaluation technique et économique pour les années 1997 et 1998.  Le cas de la Chine avait été exclu, étant donné que ce pays disposait d’un plan sectoriel.  Concernant les projets relatifs à la consommation du chlorure de méthyle, une fois de plus les niveaux de réduction requis ont été calculés en se fondant sur la base de données du Secrétariat de l'ozone, sans analyse distincte par tableau et par pays, et la Chine a de nouveau été exclue, ce pays disposant d’un plan sectoriel.

96.
Enfin, le financement global requis, calculé suivant les méthodes décrites ci-dessus, a été chiffré pour quatre principaux secteurs : consommation, production, projets ne requérant pas d’investissements et divers.  La soustraction d'un montant équivalent aux activités ne supposant pas d’investissement pour les pays à consommation élevée sur la base de 12,1 dollars par kg d'équivalent ODP (décision 35/57 du Comité exécutif) avait réduit le montant total de 20,4 millions de dollars.

97.
Pour le secteur de la consommation, le financement total requis s’est chiffré à 367,6 ± 24,1 millions de dollars, et pour le secteur de la production à 84 millions de dollars.  Le financement requis pour toutes les activités n'exigeant pas d’investissements s’est élevé à 71,6 millions de dollars et pour toutes les autres activités restantes à 72,2 ±2 millions de dollars.

98.
L'Equipe spéciale a conclu son exposé en recommandant un montant situé entre 548 et 
600 millions de dollars pour reconstituer le Fonds multilatéral pour la période 2003-2005.

99.
Le représentant de la Géorgie, parlant aussi au nom de la Bosnie-Herzégovine, de la Croatie, de l'ex‑République yougoslave de Macédoine, de la Turquie et de la Yougoslavie, a souhaité que le rapport de la réunion fasse état de sa déclaration selon laquelle la Géorgie, à l'instar d'autres Parties visées à l'article 5 en Europe centrale et orientale, était attachée à la mise en œuvre du Protocole de Montréal.  Elle avait commencé les activités y relatives en 1996 et avait continué à les exécuter avec l'aide du Fonds multilatéral et ses agents d'exécution, à savoir le PNUE, le PNUD et l'ONUDI.  Toutefois, son pays n'avait pas profité de l'occasion d'avoir des consultations régionales, comme cela avait été le cas pour d'autres Parties visées à l'article 5 appartenant à d'autres régions.  Le Groupe de travail avait débattu suffisamment, à la réunion en cours, de l'importance de la communication des données, de la prévention du commerce illicite et de la mise en place de mesures pour atteindre les objectifs du Protocole de Montréal.  De nombreuses Parties visées à l'article 5 avaient tiré avantage des activités régionales disponibles au titre du Fonds multilatéral.  Par exemple, le PNUE avait facilité la mise en place de réseaux régionaux dans huit régions et avait également approuvé, récemment, des réunions régionales pour les îles du Pacifique.  Or les pays d'Europe centrale et orientale ne faisaient partie d'aucun réseau régional.  Dans le cas de la Géorgie, il avait été extrêmement difficile de comprendre les décisions du Comité exécutif et les incidences de financement en l'absence de tels réseaux.  Par conséquent, il a instamment demandé à l'organe actuel de prendre en considération la nécessité d'entreprendre des activités qui faciliteraient la coopération régionale, en particulier la constitution de réseaux régionaux sur la même base que dans d'autres régions du monde.  Les coûts y afférents devaient être pris en considération dans le cadre de la reconstitution.  

100.
Le représentant de la Géorgie a également déploré que sa région n'ait jamais été représentée au Comité exécutif et au Comité d'application.  Il a prié le Secrétariat de l'ozone de lui fournir des conseils sur la procédure à suivre pour faire en sorte que la région soit représentée dans ces deux organes.  Il a également demandé l'opinion d'autres Parties à ce sujet.  Les 12 pays de la région avaient une consommation importante de substances réglementées et ils craignaient que, s'ils continuaient à mener leurs activités isolément et faute de mesures adéquates, cela ne relance le commerce illicite, réduisant à néant les succès remportés par le Protocole de Montréal.  Il a dit que son pays et ceux au nom desquels il s'exprimait souhaiteraient assurer le suivi de cette question à la réunion des Parties qui aurait lieu à Rome.

101.
De nombreux représentants ont exprimé leurs remerciements et leur gratitude pour la qualité excellente du rapport établi par l'Equipe spéciale du Groupe de l'évaluation technique et économique; plusieurs d'entre eux l'ont considéré comme une bonne base pour des consultations sur la reconstitution.  L'un d'eux a exprimé l'espoir qu'aussi bien l'importance du Groupe de l'évaluation technique et économique dans le processus de prise de décision, que l'esprit de coopération dont il avait été fait preuve pour la réalisation des activités au titre du Protocole de Montréal, continueraient à jouer un rôle important dans les activités futures des Parties.  Le représentant de la Finlande, intervenant au nom des Coprésidents du Groupe de travail sur la reconstitution a souligné que l’examen du rapport à ce stade permettait d’engager un dialogue ouvert et transparent hors du cadre du Groupe de travail sur la reconstitution, qui se réunirait à huis clos le vendredi 26 juillet 2002 pour examiner les questions relatives aux analyses de sensibilité et de nouveaux conseils qui, s’il était jugé nécessaire, donneraient lieu à l’établissement d’un rapport supplémentaire du Groupe de l’évaluation technique et économique à l’intention de la Réunion des Parties.

102.
Le représentant du Nigéria, s'exprimant au nom du Groupe des 77 et de la Chine et appuyé par de nombreux autres représentants, a évoqué l'aspect décisif de la période à venir et a souligné l'engagement des pays du Groupe de s'acquitter de toutes leurs obligations au titre du Protocole de Montréal.  Toutefois, cet engagement nécessitait un appui sous forme d'un financement adéquat de la part des Parties non visées à l'article 5, afin de permettre aux Parties visées à l'article 5 d'être à la hauteur de la tâche qui les attendait.  Notant que les précédentes études effectuées par le Groupe de l'évaluation technique et économique avaient estimé qu'un niveau de financement de l'ordre de 870 millions de dollars serait nécessaire pour répondre aux obligations en matière d'élimination pour la période 2003-2005, il s'est demandé pourquoi le niveau de financement figurant dans le rapport actuel de l'Equipe spéciale était à un niveau inférieur, égal à 574 millions de dollars.  Son groupe estimait que ce montant n'était suffisant que pour aider uniquement quelques-uns des pays du Groupe des 77 et de la Chine, et il a proposé un niveau de financement réaliste qui permettrait de satisfaire aux besoins de ces pays et de leur permettre de remplir leurs obligations et engagements.

103.
Il était également préoccupé par les niveaux de financement proposés pour certains secteurs, notant que le montant de 0,6 million de dollars proposé pour sensibiliser le public était insuffisant pour une activité aussi vitale.  Il a également demandé pourquoi l'Equipe spéciale n'avait pas pris en compte les questions liées au mécanisme à taux de change fixe dans ses calculs, ainsi que la question si importante du trafic illicite.  Il a ajouté que l'Equipe spéciale du Groupe de l'évaluation technique et économique devait entreprendre d'autres activités et effectuer d'autres analyses sur les questions soulevées afin d'arriver à un niveau de financement adéquat qui permettrait aux Parties de s'acquitter de leurs obligations au titre du Protocole de Montréal.

104.
D'autres questions ont été soulevées par des Parties visées à l'article 5;  à savoir : la nécessité d'un financement additionnel pour assurer l'élimination des nouvelles substances qui appauvrissent la couche d’ozone;  la nécessité de prendre en considération les programmes nationaux déjà élaborés et d'en assurer la mise à jour;  le fait que de nombreuses Parties entamaient la période finale de l'élimination, nécessitant un financement adéquat;  et la satisfaction des besoins importants en matière de formation, d'équipement et de renforcement des capacités.  En outre, on a considéré que l'Equipe spéciale n'avait pas traité comme il le fallait de nombreuses questions, notamment : la production de CFC par des Parties non visées à l'article 5;  les projets de démonstration pour le bromure de méthyle;  le rôle croissant des activités non liées à l'investissement;  le renforcement des institutions comme suite à la décision 35/57 du Comité exécutif;  le maintien de l'élan acquis pour suivre le rythme accéléré de l'élimination;  et l’arrêt du commerce illicite, ce qui nécessiterait un financement beaucoup plus important que celui estimé dans le rapport de l'Equipe spéciale.

105.
Un représentant d'un pays visé à l'article 5 jugeait nécessaire d'étudier la corrélation avec les pays qui étaient dans une situation de non-respect et ses incidences sur la reconstitution, du fait que l'ancien modèle ne tenait pas compte de la situation de non-respect.  Il y aurait lieu pour les pays visés à l'article 5 de réduire leur consommation et leur production de CFC de 35 % dans les deux années 2005 et 2006.  Alors que les Parties avaient disposé de cinq ans pour réduire leur consommation de 50 %, il leur fallait maintenant ramener leur consommation/production à 15 % avant 2007, ce qui allait être d'autant plus difficile que la plupart de ces réductions devaient se faire dans les petites et moyennes entreprises et le secteur de l'entretien du matériel de réfrigération.  Pour faire face à cette réduction drastique, des mesures devraient être prises à l'avance pendant la reconstitution en cours pour faire en sorte que les Parties puissent respecter les délais qui leur étaient prescrits.  Si les plans d'élimination nationaux avaient un bon rapport coût-efficacité, il n'en allait pas de même des petites et moyennes entreprises, pour lesquelles le coefficient coût-efficacité était moins bon.  En approuvant les projets, le Comité exécutif avait accepté, dans le passé, un rapport coût-efficacité moins rigoureux pour les petites et moyennes entreprises.  L'expérience indiquait que le fait de baser la reconstitution sur deux plans d'élimination nationaux n'était peut-être pas une approche adéquate et davantage de travail pouvait s'avérer nécessaire dans ce domaine.  On devait demander à l'Equipe spéciale d'entreprendre ce travail de manière urgente et de faire rapport sur ses conclusions à la Réunion des Parties en 
novembre 2002.

106.
Ce représentant a estimé qu'au vu des besoins des pays visés à l'article 5 dans le secteur du froid, le financement demandé pour ce secteur était insuffisant.  En outre, lier le financement de ce secteur aux prêts à des conditions de faveur ou à un fonds renouvelable ne serait pas approprié, dans la mesure où cette approche ne semblait pas avoir fonctionné avec succès en Thaïlande et au Mexique, et nécessiterait davantage d'examen.  De plus, le financement de l'élimination du bromure de méthyle avait besoin d'être examiné de façon plus claire.  Les niveaux de consommation à éliminer devaient être validés dans les années suivantes, car les pays n'étaient pas en mesure de communiquer de données crédibles sur le bromure de méthyle selon les nouvelles définitions en vigueur après l'Amendement de Beijing.  Il n'existait aucune définition claire de la quarantaine ou des applications préalables à l'expédition susceptibles d'être exemptées permettant de distinguer ces utilisations d'autres utilisations autorisées;  aussi les calculs faits par l'Equipe spéciale pourraient ne pas être justes.  La justification donnée pour calculer le coût-efficacité dans le secteur ne semblait pas non plus fondée sur un raisonnement solide.

107. Le financement calculé pour le tétrachlorure de carbone (49 millions de dollars) a été jugé trop bas, étant donné que la Chine et l'Inde avaient présenté au Comité exécutif à sa trente-septième réunion des projets d'élimination du tétrachlorure de carbone se montant à 137 millions de dollars.  Davantage de travail était nécessaire dans ce secteur, dans la mesure où de très petites entreprises utilisaient cette substance et, pour traiter de ce problème adéquatement, les coûts de gestion pour les pays seraient plus élevés et les agents d'exécution auraient besoin de plus de commissions d'agence.

108. Un représentant a souligné que l'élimination de la production et de la consommation du tétrachlorure de carbone utilisé comme agent de transformation devait se dérouler harmonieusement, comme cela avait été le cas pour l'élimination des halons, et en s'inspirant des enseignements tirés de l'élimination des CFC.  

109.
Ce même représentant a fait observer que le problème de la protection de la couche d'ozone était une priorité de faible rang dans les Parties visées à l'article 5 par rapport à d'autres problèmes plus urgents.  Il était donc d'autant plus important que le financement des projets soit suffisant;  or cela dépendait du montant de la reconstitution.  En outre, priorité devait être accordée au transfert aux Parties visées à l'article 5 des technologies concernant les inhalateurs à doseur et il ne fallait pas décourager les Parties visées à l'article 5 qui allaient de l'avant pour éliminer le bromure de méthyle.

110.
Un autre représentant a estimé que l'Equipe spéciale devait allouer des sommes plus importantes aux projets que les Parties visées à l'article 5 étaient sur le point d'entreprendre dans divers domaines, à savoir le secteur des services de la réfrigération et de la climatisation;  le secteur du froid, qui jouait un rôle particulièrement important dans les installations clés des pays, tels que les hôpitaux;  les projets d'élimination totale des CFC qui pourraient répondre aux besoins des pays visés à l'article 5 sans imposer de conditions contraignantes;  et la levée des restrictions prévues pour les plans de gestion de la réfrigération qui limitaient les efforts faits par les pays en développement pour s'acquitter de leurs engagements.  Dans ces domaines, le montant de la reconstitution était tout à fait insuffisant.  

111.
S'agissant du secteur de la production, le financement estimatif de 9 millions de dollars pour éliminer les CFC était trop faible, étant donné les objectifs fixés par les accords antérieurs avec la Chine et l'Inde concernant les capacités de production.  La base de calcul retenue pour l'élimination de la production de CFC n'était ni claire ni bien justifiée.  Un autre représentant d'un pays visé à l'article 5 s'est déclaré préoccupé par le financement très bas prévu pour le secteur de la production des CFC dans les pays qui n'avaient pas encore soumis de projets au Comité exécutif.  Ce budget était jugé insuffisant pour remplir les engagements contractés dans les programmes nationaux.  

112.
S'agissant des activités n'exigeant pas d'investissements, alors que la répartition des allocations de crédits entre les pays peu consommateurs et les autres était peut-être mathématiquement juste selon les budgets du Programme d'aide du PNUE en matière de respect, ce programme ne faisait pas la différence entre l'aide accordée aux pays peu consommateurs et celle accordée aux autres pays.  Plus de discussions étaient également nécessaires en ce qui concernait la décision 35/57 du Comité exécutif et le seuil de 12,1 dollars par kilo d'équivalent ODP pour le rapport coût-efficacité des activités non liées à l'investissement.  Le Comité exécutif avait pris cette décision sur la base des observations du Groupe de l'évaluation technique et économique concernant le secteur du bromure de méthyle, alors qu'elle ne devait s'appliquer qu'au secteur de la consommation des CFC (décision 36/7), et ce à titre provisoire jusqu'à ce que davantage de recherches puissent être faites sur la question.  Le Groupe pourrait fournir des éclaircissements sur la question et proposer deux scénarios pour la reconstitution, avec et sans l'application de cette décision, et laisser à la Réunion des Parties le soin de prendre une décision appropriée.  Si la décision 35/57 devait être appliquée, il devait y avoir une exception pour le secteur du bromure de méthyle, comme l'Equipe spéciale l'avait prévu pour les halons et les inhalateurs à doseur, car la décision 36/7 avait précisé que ses dispositions ne s'appliqueraient qu'à la consommation de CFC.

113.
Les chiffres avancés pour les plans de gestion des réfrigérants pour les pays peu consommateurs étaient trop bas et aucune base de calcul n'avait été fournie.  Un travail préliminaire sur les stratégies du secteur des services pour l'Inde et la Chine avait révélé que ces deux pays nécessiteraient beaucoup plus d'aide que celle qui leur avait été proposée pour la période triennale.  Les hypothèses considérées pour le financement de la stratégie des inhalateurs à doseur semblaient également très simplistes et ne répondaient pas aux préoccupations des pays en développement qui avaient été exprimées par le passé en ce qui concernait en particulier la santé des patients.  L'estimation de 2,98 millions de dollars pour les 113 pays sur une période de trois ans ne semblait être fondée ni sur des faits ni sur des études concrètes.

114.
La plupart des Parties visées à l'article 5 auraient besoin d'entreprendre une vaste gamme d'activités non liées à l'investissement dans le domaine de la formation et du renforcement des capacités pour s'acquitter de leurs obligations.  Par ailleurs, aucune base n'avait été donnée sur la façon dont le chiffre de 1,11 million de dollars avait été trouvé.  De plus, l'affirmation de l'Equipe spéciale selon laquelle il serait difficile de prédire si oui ou non les activités non liées à l'investissement augmenteraient ou diminueraient était en contradiction avec d'autres passages du document, où il était mentionné que les projets non liés à l'investissement joueraient un rôle décisif durant la prochaine période triennale.

115.
Le représentant du Danemark, s'exprimant au nom de la Communauté européenne et de ses Etats membres, a assuré la réunion que la Communauté avait bien insisté sur l'aide à apporter aux Parties visées à l'article 5 dans leurs efforts visant à protéger la couche d'ozone.  Les contributions des Etats membres de l'Union européenne représentaient plus de 40 % des annonces de contributions totales faites au Fonds pour la période de reconstitution précédente.  Ce rapport révélait une profonde compréhension des questions compliquées que les Parties essayaient de résoudre, et on pouvait donc attendre des discussions fructueuses sur les moyens d'assurer le respect de la part de tous les pays.

116.
Un certain nombre de représentants de Parties non visées à l'article 5 ont exprimé leur attachement à un montant de reconstitution qui permettrait aux Parties visées à l'article 5 de s'acquitter de leurs obligations au titre du Protocole, mais ont fait savoir qu'ils n'avaient pas encore pris de décision sur ce que serait ce montant.  L'un d'eux était prêt à envisager une augmentation supplémentaire de la contribution de son Gouvernement afin d'assurer le respect du Protocole, sous réserve d'un consensus entre les pays donateurs sur le montant de la reconstitution.  Il a souhaité voir les Parties visées à l'article 5 mieux exécuter et maîtriser leurs obligations et s'est félicité de la mise au point de lignes directrices additionnelles à cette fin par les instances compétentes du Protocole de Montréal.

117.
Un certain nombre de représentants de Parties visées à l'article 5 ont demandé des informations supplémentaires ou des éclaircissements à l'Equipe spéciale, en particulier en ce qui concernait certaines des hypothèses sur lesquelles elle avait fondé ses travaux.  Certaines de ces hypothèses avaient besoin d'être examinées plus avant, et complétées par d'autres analyses de sensibilité pour élargir la fourchette des estimations.  Au cours de la période précédant la réunion des Parties à Rome, l'Equipe spéciale devrait prendre en compte les critères ci-après, notamment pour ce qui concernait le tétachlorure de carbone : a) la base de référence globale pour le tétrachlorure de carbone (fondée sur les applications de cette substance comme solvant et agent de transformation) devrait tenir compte du rapport présenté par le Comité exécutif à la treizième Réunion des Parties comme suite à la décision X/14 relatives aux agents de transformation (document UNEP/OzL.Pro 13/8 du 18 septembre 2001) ainsi que de toute donnée additionnelle soumise au Comité exécutif pour servir à l'estimation du niveau supérieur à respecter par les Parties au titre du Protocole de Montréal;  b) le coût estimatif de l'élimination progressive de la production de tétrachlorure de carbone devrait tenir compte du montant supérieur susmentionné, ainsi que de toute quantité de chlorure de méthane résultant d'une production conjointe, comme indiqué dans le rapport de l'Equipe spéciale, par exemple le chlorométhane;  c) le rapport coût-efficacité devrait également être modulé en fonction du coût par kilogramme, qui allait de moins de 2 dollars à 3 dollars par kilo, voire plus.  

118.
Un représentant d'une Partie non visée à l'article 5 a estimé que le rapport de l'Equipe spéciale aurait dû tenir compte de l'impact des soldes créditeurs des projets achevés dans les limites budgétaires ou annulés.  L'impact du rendement des intérêts aurait dû être mieux évalué.  Enfin, le rapport aurait dû examiner les effets des fluctuations des prix des CFC.  Ce représentant a laissé entendre que puisque certains projets avaient entraîné la fermeture des usines dans les Parties visées à l'article 5, il en résulterait une augmentation des prix.  Il a également signalé que certains projets étaient récemment devenus de plus en plus complexes.  La capacité des agents d'exécution de gérer ces projets de plus en plus exigeants avait des limites;  il n'était nul besoin de les surcharger simplement pour maintenir un élan qui n'était plus, en fait, nécessaire.  Notant qu'un impact résulterait de certains des projets approuvés et des décisions prises à la réunion du Comité exécutif de la semaine précédente, il a également appelé l'attention sur le fait que certains des projets récemment approuvés avaient une composante de prêts à des conditions de faveur, et que les remboursements commenceraient dans le courant de la période triennale 2003-2005.  Cet aspect n'avait pas non plus été abordé par l'Equipe spéciale.

119.
Plusieurs représentants de Parties non visées à l'article 5 étaient d'avis que le rapport aurait dû utiliser les données les plus récentes sur la consommation de substances réglementées et sur les projets approuvés mais non exécutés, qui avaient été communiquées à la réunion du Comité exécutif la semaine précédente.  

120.
S'agissant de la consommation de CFC par les pays fortement consommateurs, on a signalé que, alors que l'Equipe spéciale avait estimé que la moitié des pays opterait pour des plans d'élimination à long terme, rien n'empêchait les pays de continuer à appliquer l'approche projet par projet.  D'un autre côté, le secteur des services s'éparpillait entre des milliers de petites sociétés, et l'expérience avait montré qu'une stratégie qui s'appliquait à l'ensemble du secteur était généralement préférable.  Notant que le Fonds multilatéral avait déjà approuvé trois plans de gestion des réfrigérants pour des pays fortement consommateurs pour atteindre les 
85 % de réduction, et que quatre pays appartenant à cette catégorie avaient mis en place, pour le secteur des services, des stratégies intégrées aux plans nationaux d'élimination, il a été suggéré qu'une analyse de sensibilité intéressante consisterait à utiliser le coût-efficacité moyen de ces projets pour estimer le montant total du financement requis pour le secteur des services.

121.
Un représentant d'une Partie non visée à l'article 5 a demandé des éclaircissements au sujet des 
9 millions de dollars prévus pour de nouveaux projets dans le secteur de la production de CFC en Argentine, au Mexique et au Venezuela.  Le Canada avait fait ses propres calculs en se fondant sur le rapport 
coût-efficacité retenu pour les projets concernant le secteur de la production de CFC approuvés pour la Chine et l'Inde et avait trouvé un montant beaucoup plus élevé.

122.
S'agissant des réductions linéaires auxquelles s'attendait le Groupe de l'évaluation scientifique et technique pour le tétrachlorure de carbone et le bromure de méthyle jusqu'à leur élimination en 2010 et 2015, respectivement, plusieurs représentants estimaient que l'on devait en tenir compte lors des prochaines périodes de reconstitution, plutôt que pour la période 2003-2005.  La reconstitution en cours devait se concentrer sur ce qui était nécessaire pour les prochaines mesures de réglementation.

123. Certains représentants étaient d'avis que le chiffre de 1,5 million de dollars alloué à la mise à jour des plans de gestion des réfrigérants pour les pays peu consommateurs était probablement trop bas, étant donné qu'il y avait quelque 40 pays dont le plan de gestion des réfrigérants risquait d'être actualisé.  Concernant la rubrique "autres activités des agents d'exécution", quelques représentants ont fait savoir qu'il n'était pas clair comment les 16,5 millions de dollars à ce titre avaient trait à l'aide à fournir aux Parties pour assurer le respect.

124. Un représentant d'une Partie non visée à l'article 5, notant que le Groupe de l'évaluation technique et économique s'était efforcé de rendre ses évaluations des besoins financiers aussi réalistes que possible, a mis en garde contre le danger de sous-estimer ce qui était réellement nécessaire pour mettre en place un vrai plan d'élimination national.  Par ailleurs, une plus grande attention aurait dû être accordée à l'impact de la politique suivie jusqu'ici.  Selon lui, le Groupe devait, dans son analyse, tenir compte de l'évolution des prix des CFC découlant des mesures de politique prises par les pays visés à l'article 5 ainsi que de l'impact de cette évolution sur la consommation de substances réglementées.  Il a fait observer, par ailleurs, que le retard pris dans la lutte contre le trafic illicite remettait en cause la baisse de la consommation.  La consommation ne resterait pas non plus constante mais évoluerait en fonction de la conjoncture économique de chaque pays.  Il a souligné qu'il fallait aider les pays visés à l'article 5 à définir les orientations de leur politique nationale lorsqu'ils s'engageaient à éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone consommées par les micro-utilisateurs, les petites et moyennes entreprises et les exploitants agricoles.  Il fallait aussi mettre en place des modes de financement novateurs reposant sur des subventions soutenues par les populations locales.  Enfin, il a estimé que le rapport aurait dû prendre en compte les incidences éventuelles de l'établissement d'un budget administratif pour les agents d'exécution.

125. Il a été signalé que depuis la dernière évaluation du montant de la reconstitution en 1999, la politique du Fonds multilatéral avait subi des modifications importantes de la part du Comité exécutif.  Ces décisions auraient un impact majeur sur le fonctionnement du Fonds à l'avenir et sur le niveau du financement à fournir pour permettre aux Parties d'assurer le respect du Protocole.  Selon la nouvelle stratégie d'élimination, qui mettait l'accent sur le respect du Protocole et sur les politiques nationales, chaque pays était en train de déterminer le volume de sa consommation autorisée restante de CFC comme base pour le futur financement.  Le secrétariat du Fonds avait fourni des chiffres à ce sujet au Comité exécutif à sa trente-septième réunion (UNEP/OzL.Pro/ExCom/37/66), tenue la semaine précédente.  Ces données semblaient quelquefois en contradiction avec celles utilisées par l'Equipe spéciale, et une explication a été demandée au sujet de la relation entre les deux évaluations;  on a aussi demandé si l'évaluation du Groupe avait besoin d'être rectifiée en fonction des chiffres avancés par le secrétariat du Fonds.

126.
On s'est également inquiété de la relation entre les données relatives à la consommation sur lesquelles le Groupe avait fondé ses calculs et leur validité pour le financement, attendu que, conformément aux procédures du Comité exécutif, toutes les consommations n'étaient pas finançables par le Fonds multilatéral, particulièrement la consommation de substances issues du commerce illicite ou d'usines créées après 
juillet 1995.  On a souligné que les prêts à des conditions de faveur et d'autres approches novatrices avaient un rôle à jouer dans l'élimination des substances réglementées.  On a également considéré que le mécanisme à taux de change fixe n'était pas approprié pour l'évaluation du montant de la reconstitution du Fonds.

127.
Un représentant d’une Partie non visée à l’article 5 a déclaré que le Fonds multilatéral pouvait féliciter d’avoir mis au point des systèmes de données transparents ayant permis d’obtenir des informations fiables sur lesquelles l'Equipe spéciale avait pu fonder son rapport.  Les Parties devaient également être fières d’avoir travaillé en étroite collaboration, ce qui avait permis de consacrer, à la fin de la période actuelle de reconstitution environ 1,5 milliard de dollars à la régénération de la couche d’ozone.  Lors de la reconstitution précédente, l'Equipe spéciale avait suggéré que 300 millions de dollars environ suffiraient, mais les Parties non visées à l’article 5 avaient en fin de compte contribué à hauteur de 460 millions de dollars.  Inversement, il semblait que dans l’actuel rapport de l'Equipe spéciale le montant total proposé dans certains domaines soit trop élevé.  Par exemple, si l’on utilisait les données se rapportant aux projets émanant du secrétariat du Fonds multilatéral plutôt que les données de périodes antérieures, les besoins totaux en financement s’en trouveraient réduits de 61 millions de dollars.  Un montant de 5 millions de dollars avait été proposé pour le secteur des réfrigérants, mais aux termes de la procédure du Fonds multilatéral, qui constituait la base sur laquelle l'Equipe spéciale était censée avoir établi son rapport, aucun projet dans ce secteur ne pouvait prétendre à un financement.

128.
Répondant à certaines des questions posées par les représentants de pays visés à l’article 5, l’intervenant a rappelé que le Comité exécutif avait considéré que la question du commerce illicite, par exemple, revêtait une extrême importance, et qu'il avait appuyé de nombreux projets de formation pour les agents des douanes ainsi que des initiatives connexes.  Une des raisons pour lesquelles le niveau de financement proposé était sensiblement inférieur aux précédentes estimations pour la période triennale, comme l’avaient fait remarquer un certain nombre de représentants de pays visés à l’article 5, était que le Comité exécutif fonctionnait désormais plus efficacement et utilisait plus productivement ses fonds.

129.
S’agissant du chiffre de 12,1 dollars par kg d'équivalent ODP utilisé pour le rapport coût-efficacité, l’intervenant a fait observer que le Groupe de l’évaluation technique et économique avait pour mandat de modéliser les exigences du Comité exécutif, qui avait lui-même proposé ces chiffres.  Il en allait de même pour le montant de 600 000 dollars destiné aux projets de sensibilisation.  Notant qu’il avait été avancé que le secrétariat du Fonds avait poussé des projets sectoriels aux dépens d’une approche projet par projet, il a fait observer que le secrétariat n’avait pas autorité pour promulguer de telles directives et qu’il n’en avait rien fait.

130.
Un représentant a été d’avis que les ressources du Fonds multilatéral ne devaient être considérées que comme des ressources additionnelles aux ressources nationales.  Les pays devaient mettre en œuvre une législation efficace pour protéger la couche d’ozone.  Dans le même temps, ce représentant s’est inquiété de l’ampleur de l’augmentation du montant de la reconstitution proposée, soit quelque 23 % de plus que la reconstitution précédente, ce qui allait faire peser sur les pays donateurs un lourd fardeau.  Toutefois, il a souligné dans le même temps qu’en cette année, qui verrait la tenue du Sommet mondial pour le développement durable, tous les pays devaient réaffirmer leur soutien au principe de responsabilités communes mais différenciées à l’égard de l’environnement mondial, y compris la couche d’ozone.

131.
Le représentant d’une organisation non gouvernementale de défense de l’environnement a estimé que le véritable baromètre de la priorité accordée à la reconstitution de la couche d’ozone était le montant du financement alloué au Fonds multilatéral par les pays industrialisés et la volonté des pays en développement de respecter leurs obligations et même de les devancer.  Son organisation avait invariablement soutenu que le régime actuel ne dénotait nullement un rang de priorité élevé.  Il fallait considérablement accélérer le rythme d’élimination.  Le régime actuel se fondait sur d’anciennes données scientifiques, qui ne tenaient pas compte, par exemple, des effets du réchauffement planétaire sur le niveau de l’ozone.  Les Parties non visées à l’article 5 devaient encourager les Parties visées à l’article 5 à procéder à une accélération marquée de l’élimination, mais le montant actuellement proposé pour la reconstitution ne les encourageait guère à aller en ce sens.  La régénération de la couche d’ozone devait figurer parmi les plus hautes priorités au niveau mondial, et il était temps d’enjoindre l’industrie chimique à aider à cette reconstitution en versant des indemnités, peut-être sur la base d’une stricte équivalence des montants que les contribuants versaient au Fonds multilatéral.

132.
Le Coprésident de l'Equipe spéciale sur la reconstitution a répondu à un certain nombre de demandes d'éclaircissement.  Notant que divers représentants avaient relevé l'écart entre le montant de 870 millions 
de dollars avancé par l'Equipe spéciale en 1999 pour la période 2003-2005 et les quelques 550 à 
600 millions de dollars à l'examen dans son rapport actuel, il a expliqué : premièrement, que le montant de la reconstitution approuvé en 1999 était supérieur de 150 millions de dollars à celui qu'avait recommandé l'Equipe spéciale;  deuxièmement, que l'étude de 1999 contenait plusieurs inconnues du fait que seules les données jusqu'en 1997 étaient disponibles;  et, troisièmement, qu’au cours de la période 2000-2002, de nombreux accords sectoriels avaient été conclus à un coût moindre que prévu en 1999.  Le montant calculé cadrait par conséquent avec celui de 1999.

133.
L'Equipe spéciale a souligné que lorsqu'elle avait étudié les données, elle ne disposait pas de toutes les informations disponibles en juillet 2002.  Le document du Comité exécutif (UNEP/OzL.Pro/ExCom/37/66) devait par conséquent être examiné à la lumière des nouveaux développements.  L'Equipe spéciale était toute disposée à analyser les nouvelles données et à apporter le cas échéant des ajustements à l'étude.  Elle admettait également que les données issues des plans nationaux d'élimination ne constituaient pas une bonne base statistique.  C'est pourquoi différentes approches avaient été envisagées et une modification des besoins en financement pour les projets portant sur les CFC avait été avancée.  Le fait que les politiques du Comité exécutif aient changé et qu'il y ait davantage de stratégies visant le respect ne signifiait pas qu'il faille changer la méthode d'analyse ou de calcul.

134.
L’équipe spéciale n'avait pas tenu compte du commerce illicite et n'avait pas examiné les questions de non-respect, pas plus qu'elle n'avait pris en considération les décisions du Comité d'application.

135.
L’équipe spéciale avait examiné les conditions requises pour un financement compte tenu de la limite de consommation de 1995.  Elle avait analysé les données cumulées concernant les projets approuvés et la mise en œuvre de ces projets, ainsi que les données concernant la consommation.  La somme de ces données cumulées et des données concernant la consommation était relativement constante, ce qui signifiait que la consommation avait diminué du fait de la mise en œuvre de ces projets et qu'il n'y avait pas de raisons de supposer que la consommation avait augmenté en raison d'un développement des capacités de production après 1998.

136.
L’équipe spéciale avait examiné les données sur le tétrachlorure de carbone et le méthylchloroforme communiquées par le Secrétariat de l'ozone et avait corrigé les anomalies.  En outre, elle avait utilisé les données sur le tétrachlorure de carbone utilisé comme agent de transformation ou comme solvant tirées des rapports du Groupe de l'évaluation technique et économique pour 1997 et 1998;  les besoins en financement étaient fondés sur ces données.  Elle n'avait pas pu examiner les utilisations de CFC comme agent de transformation pour les Parties dont les données de consommation ne signalaient pas d'utilisation de cette substance à ce titre;  elle n'avait pu le faire que si les informations nationales indiquaient une utilisation comme agent de transformation.  L’Equipe spéciale était toutefois disposée à examiner plus avant cette question, si le Groupe de travail spécial sur la reconstitution en faisait la demande.

137.
L’équipe spéciale avait envisagé les besoins de financement pour réduire la consommation de substances réglementées après 2005 en se fondant sur une réduction linéaire de la consommation jusqu'au nouvel objectif de réglementation du Protocole de Montréal.  Cela n'était peut-être pas nécessaire, mais depuis 1996 on avait par principe appliqué cette méthode pour aplanir les schémas de financement.  Si les Parties souhaitaient procéder à une analyse de sensibilité sur cette question, l’Equipe spéciale était disposée à l'examiner de manière plus approfondie.  Cela concernerait également le bromure de méthyle, qui devait être éliminé d'ici à 2015.

138.
Pour les activités ne requérant pas d'investissements, l’Equipe spéciale s'était fondée sur les données agréées pour l'avenir, et avait extrapolé jusqu'en 2005 s'il n'y avait aucune indication d'augmentation ou de diminution.  Cela s'appliquait tout particulièrement aux activités de sensibilisation approuvées pour le PNUE, qui avaient été estimées à 0,6 million de dollars.

139.
L’Equipe spéciale avait procédé à une analyse des coûts liés à la fermeture du secteur de la production dans trois pays, sur la base d'une hypothèse quant à la date d'approbation des fonds destinés à la fermeture et à la capacité de production considérée.  Ces hypothèses étaient arbitraires et pouvaient être modifiées.  L’Equipe spéciale était disposée à procéder à une sorte "d'analyse de sensibilité" sur cette valeur.

140.
S'agissant de la valeur des projets ne requérant pas d'investissements traduits en projets d'investissement, l’Equipe spéciale avait utilisé le montant prescrit de 12,1 dollars par kg d'équivalent ODP, comme l'exigeait son mandat, en vertu des décisions pertinentes du Comité exécutif, et il ne pouvait pas émettre d'autre avis sur la question.

141.
S'agissant du bromure de méthyle, l’Equipe spéciale était partie du principe que l'Amendement de Copenhague serait ratifié dans un avenir proche par certaines Parties visées à l'article 5.  S'il fallait revoir cette hypothèse en procédant à une analyse de sensibilité, l’Equipe spéciale n'y voyait pas d'inconvénient.  Il en allait de même pour la sensibilité des projets sur le bromure de méthyle en termes de coût-efficacité, pour lesquels l’Equipe spéciale s'était fondée dans sa projection sur une valeur moyenne pondérée historique de 
18 dollars par kg d'équivalent ODP.

142.
L’Equipe spéciale avait abondamment exposé les données concernant la production et la consommation pour les Parties visées à l'article 5, y compris la production pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des pays en développement.  Malgré un déséquilibre entre l'offre et la demande de 1997 à 2000, qui devait se poursuivre pour la période 2000-2003, on ne pouvait pas en conclure à une augmentation des prix à l'échelle mondiale.  L’Equipe spéciale n'avait donc pas tenu compte d'un scénario d'augmentation des prix pour la période triennale 2003-2005 et cela valait également pour toutes les autres substances chimiques appauvrissant la couche d'ozone.

143.
S'agissant de la situation économique dans certaines Parties visées à l'article 5, il se pourrait qu'on enregistre une diminution de la consommation de substances appauvrissant la couche d'ozone en l'absence de projets.  Toutefois, l’Equipe spéciale était d'avis que ce type de prévision ne pouvait pas être appliqué dans l'analyse demandée.  Elle avait par conséquent fondé son analyse sur le principe que toutes les quantités restant à consommer dont il était fait état devaient être éliminées.

144.
L’Equipe spéciale était consciente que de nombreuses questions pouvaient être examinées plus avant grâce à des analyses de sensibilité.  En conclusion, le Coprésident a déclaré que l’Equipe spéciale était toute disposée à discuter de l'élaboration du rapport, par le biais d'analyses de sensibilité, avec le Groupe de travail à composition non limitée et qu’elle était convaincue que les informations supplémentaires qui seraient ainsi fournies profiteraient à toutes les Parties.

IX.
QUESTIONS DECOULANT DE LA VINGT-HUITIEME REUNION DU 
COMITE D'APPLICATION

145.
Le Président du Comité d'application, M. Mahfuzul Haque (Bangladesh), a fait rapport au Groupe de travail sur les travaux du Comité à sa vingt-huitième réunion, tenue à Montréal le samedi 20 juillet 2002.  Le rapport de la réunion serait diffusé à toutes les Parties sous la cote UNEP/OzL.Pro/ImpCom/28/4.

146.
Le Comité d'application avait examiné le respect des décisions des Réunions des Parties et les recommandations du Comité d'application en cas de non-respect.  Le Comité avait décidé que le secrétariat devrait adresser aux Parties dont les rapports indiquaient qu'elles étaient revenues à une situation de respect une lettre saluant leurs réalisations pour les encourager à redoubler d'efforts pour continuer à respecter le Protocole.  Les Parties de cette catégorie comprenaient l'Argentine qui, suite aux mesures prises pour appliquer la décision XIII/21, était revenue à une situation de respect du gel de la production de CFC, et la République dominicaine, le Kenya, le Maroc et les Iles Salomon, qui respectaient à nouveau le gel de la consommation de CFC.

147.
Le Comité d'application a prié le secrétariat de contacter d'autres Parties dont la situation en matière de respect était encore à l'étude pour leur demander de fournir davantage d'informations ou de données qui seraient examinées lors d'une réunion ultérieure du Comité.  

148.
En ce qui concerne la communication de données, le Comité avait examiné le cas des Parties dont les rapports sur la consommation ou la production indiquaient un écart par rapport aux calendriers d'élimination pour 2000 ou 2001.  Dans les cas où cet écart ne pouvait pas être expliqué, que ce soit par une consommation au titre de dérogations pour utilisations essentielles, par une production pour répondre à des besoins intérieurs fondamentaux ou par des objectifs convenus avec le Comité d'application, le Comité a décidé de demander au secrétariat d'écrire aux Parties en question pour leur demander des explications et, le cas échéant, de les inviter à assister à la réunion suivante du Comité.

149.
Le Comité avait convenu de rappeler au Groupe de travail que les données pour 2001 devaient être soumises en temps voulu, si possible avant l'échéance de septembre 2002, pour que le Comité puisse évaluer dans les meilleurs délais la situation en matière de respect.

150.
Par ailleurs, le Comité a entendu un exposé de la représentante de l'Egypte concernant la demande de révision de son pays du niveau de consommation de référence pour le bromure de méthyle.  L'on s'attendait à ce que l’Egypte revienne vite à une situation de respect si le niveau de référence était révisé et si des projets appropriés étaient présentés au Comité exécutif du Fonds multilatéral pour examen et approbation.  

151.
A sa réunion suivante, qui se tiendrait avant la réunion des Parties à Rome au mois de novembre et qui durerait deux jours en raison de la masse des données à examiner et du nombre des décisions à prendre, le Comité d'application formulerait à l'intention de la Réunion des Parties des recommandations de décisions sur les cas de non-respect.

152.
En conclusion, M. Haque a remercié le Secrétariat et tous les membres du Comité d'application pour leur travail.  M. Milton Catelin, Coprésident du Groupe de travail, a exprimé au nom des participants sa gratitude pour le travail ardu accompli par le Président et ses collègues.

153.
Un représentant s'est inquiété du nombre de demandes de révision des données de référence reçues par le Comité d'application.  Il a dit avoir du mal à comprendre comment il pouvait être demandé aux Parties d'envisager de modifier des données datant d'au moins cinq ans (dans le cas des CFC pour les Parties visées à l'article 5) et a suggéré qu'il soit envisagé d'instaurer une date limite pour la révision des données de référence.  Il a également souligné l'importance de bonnes relations entre le Comité d'application et le Comité exécutif du Fonds multilatéral et a dit attendre avec intérêt l'examen de cette question au cours de la réunion.

X.
QUESTIONS DIVERSES

Déclaration d'un représentant du secrétariat de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques

154.
Un représentant du secrétariat de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques a informé le Groupe de travail qu'il avait été décidé, à la seizième session de l'Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique de la Convention d'inviter le Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat (GIEC) et le Groupe de l'évaluation technique et économique du Protocole de Montréal, entre autres organes subsidiaires compétents, à examiner les modalités, la faisabilité, les incidences budgétaires et le calendrier d'établissement d'un dossier d'information scientifique, technique et politique équilibré pour contribuer aux efforts conjoints de protection de la couche d'ozone stratosphérique et de préservation du système climatique planétaire.  L'Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique examinerait les réponses reçues à sa dix-septième réunion, en temps voulu pour que la huitième réunion de la Conférence des Parties à la Convention-cadre décide s'il avait lieu d'adresser d'autres demandes sur cette question au Groupe de l'évaluation technique et économique, entre autres entités.

155.
Un représentant a remercié le représentant de la Convention d'avoir porté cette question à l'attention du Groupe de travail et a demandé que ce point soit inscrit à l'ordre du jour de la réunion suivante des Parties au Protocole de Montréal.  Le Groupe de travail a décidé d'inscrire cette question à l'ordre du jour de la quatorzième Réunion des Parties, en précisant que les débats sur ce point se limiteraient à l'examen de la décision prise à la huitième réunion de la Conférence des Parties à la Convention-cadre concernant la coopération entre l'Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique et le Groupe de l'évaluation technique et économique sur les liens entre les efforts de protection de la couche d'ozone stratosphérique et de préservation du système climatique planétaire.

Liens entre le Comité d'application et le Comité exécutif

156.
Un représentant a évoqué la nécessité pour les Parties de prendre une décision sur la question de savoir si le Comité exécutif du Fonds multilatéral devait être habilité à approuver des projets dans les pays en situation de non-respect, si ces projets permettraient à ces pays de revenir rapidement à une situation de respect.  Il a expliqué que, dans l'état actuel des choses, le fait que le Comité d'application doive examiner les 

cas de non-respect avant que des projets pour les pays visés puissent être approuvés rallongeait considérablement les délais nécessaires à ces pays pour revenir à une situation de respect.  Il a indiqué que son pays établirait un document de synthèse approfondi sur cette question à l'intention de la 
quatorzième Réunion des Parties.

Précision des termes se rapportant aux substances qui appauvrissent la couche d'ozone

157.
Le représentant de la Pologne a présenté un document de séance portant sur la nécessité de préciser certains termes se rapportant aux substances réglementées.  Il a fait observer que les termes "substances réglementées utilisées" et "substances réglementées recyclées" n'étaient pas utilisées de manière uniforme dans les décisions des Parties ni dans le texte du Protocole de Montréal.  Sa proposition énumérait ces incohérences et s'efforçait d'éclaircir la question afin d'éviter toute possibilité de divergence d'interprétation des décisions et du Protocole par les différentes Parties.  Sa proposition était ouverte à discussion et à toute suggestion d'amélioration, et il était disposé à œuvrer avec toutes les Parties intéressées pour trouver une solution à la question de l'utilisation non uniforme des termes.

158.
Le Groupe de travail a décidé de joindre au rapport de la réunion le document de séance sur la nécessité de préciser certains termes se rapportant aux substances réglementées, pour que la quatorzième Réunion des Parties l’examine (voir annexe I).

Annonce officielle de l'Italie concernant l'organisation de la quatorzième Réunion des Parties

159.
La représentante de l'Italie a officiellement annoncé que la sixième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne et la quatorzième réunion des Parties au Protocole de Montréal se tiendraient à Rome, au siège de l'Organisation des Nations pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), du 25 au 29 novembre 2002, et qu'elles seraient immédiatement précédées par une réunion du Comité exécutif du Fonds multilatéral.  La représentante de l'Italie a rappelé que le Protocole de Montréal était l'un des accords multilatéraux sur l'environnement les plus réussis, et qu’il pouvait servir de modèle de coopération entre le secteur public, le secteur privé et la communauté scientifique, sans parler des pays développés et en développement, pour progresser durablement dans la protection de la couche d'ozone.  Elle a noté que la réunion des Parties à Rome ferait suite au Sommet mondial pour le développement durable qui se tiendrait à Johannesburg et a exprimé l'espoir que les discussions sur la reconstitution du Fonds multilatéral s'inspireraient des principes du Sommet mondial.  La représentante de l'Italie a invité tous les membres du Groupe de travail à profiter de leur séjour à Rome et elle a présenté une brochure d'information sur cette ville.

Elimination du bromure de méthyle en Afrique du Sud : interprétation de la décision IX/27

160.
Le représentant de l'Afrique du Sud a appelé l'attention du Groupe de travail sur ce qui lui semblait être un malentendu concernant l'interprétation de la décision IX/27, qui affectait la capacité de son pays à demander un appui financier du Fonds multilatéral.

161.
Cette décision, qui reclassait l'Afrique du Sud parmi les pays en développement aux fins du Protocole de Montréal, stipulait que "l'Afrique du Sud s'est engagée à ne pas demander d'assistance financière au 
Fonds multilatéral pour lui permettre de respecter les engagements pris par les pays développés avant la neuvième Réunion des Parties".  Cela ne signifiait pas que l'Afrique du Sud ne demanderait jamais d'assistance, mais simplement qu'elle ne demanderait pas d'assistance pour respecter les engagements pris par les pays développés.  En outre, étant donné que l'Afrique du Sud n'avait ratifié l'Amendement de Copenhague qu'en l'an 2000, après que cette décision ait été prise et que le pays ait été reclassé, l'Afrique du Sud devrait automatiquement avoir droit à une assistance pour les projets sur le bromure de méthyle, comme toute autre Partie visée à l'article 5.  Le représentant de l'Afrique du Sud a souligné l'importance d'une assistance du Fonds multilatéral pour l'élimination de la consommation du bromure de méthyle en Afrique australe, sachant que l'Afrique du Sud était le plus grand consommateur de cette substance dans la région.

162.
Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a profondément déploré l'intervention de l'Afrique du Sud.  Il a rappelé les négociations entre son Gouvernement et le Gouvernement sud-africain, qui avaient abouti à la décision IX/27, dans laquelle il était clairement entendu que l'Afrique du Sud ne demanderait pas de financement pour l'élimination du bromure de méthyle du fait de son reclassement.  Il était indiqué au quatrième alinéa de cette décision que "l'Afrique du Sud s'est à ce jour acquittée intégralement des obligations qui lui incombent en vertu des amendements en vigueur au Protocole de Montréal et qu'elle s'engage à ne pas recommencer à produire ou à consommer des substances éliminées au titre de ces amendements".  Cela comprenait l'Amendement de Copenhague qui, suite à l'ajustement approuvé à la septième réunion des Parties à Vienne en 1995 (qui était entré en vigueur en 1996) imposait aux Parties non visées à l'article 5 d'éliminer totalement le bromure de méthyle.  Le fait que l'Afrique du Sud n'avait pas ratifié l'Amendement de Copenhague à la date de la neuvième Réunion des Parties importait peu.  L'Afrique du Sud pourrait prétendre à une assistance pour les amendements adoptés depuis la neuvième Réunion des Parties, tel que l'Amendement de Beijing prévoyant des mesures de réglementation du bromochlorométhane, mais tel n'était pas le cas pour le bromure de méthyle.  Si l'Afrique du Sud avait besoin d'une aide pour l'élimination de la consommation de bromure de méthyle, elle devait rechercher un financement provenant d'autres sources que le Fonds multilatéral.

163.
Un autre représentant a fait observer que la décision du Comité exécutif du Fonds multilatéral de ne pas approuver la demande d'assistance de l'Afrique du Sud indiquait expressément que la Réunion des Parties devait se prononcer sur l'interprétation de la décision IX/27.  Sur cette base, le Groupe de travail a décidé de renvoyer la question pour examen à la quatorzième Réunion des Parties.

Personnel du secrétariat 

164.
Le Groupe de travail a rendu hommage à M. Nelson Sabogal, spécialiste des questions scientifiques au Secrétariat de l'ozone, qui quittait le secrétariat pour un autre poste, pour son travail acharné et son dévouement pendant de nombreuses années.  Le Groupe de travail a également salué le travail accompli par 
M. Michael Graber pendant les deux années au cours desquelles il avait été Secrétaire exécutif par intérim, compte tenu en particulier du manque de personnel au secrétariat pendant cette période.

Station de recherche sur l'ozone Eureka

165.
L'observateur d'une organisation non gouvernementale de défense de l'environnement a appelé l'attention du Groupe de travail sur la détérioration de l'état de l'environnement mondial.  Il a mis en exergue l'étude 2002 de l'Académie nationale des sciences des Etats-Unis, qui prédisait une brusque modification climatique due au réchauffement planétaire beaucoup plus rapide qu'on ne le pensait précédemment, la désintégration d'une partie de la barrière de glace Larsen B, les liens de plus en plus manifestes entre le réchauffement planétaire et l'appauvrissement de la couche d'ozone et l'étude du Fonds mondial pour la nature selon laquelle la consommation annuelle de capital naturel par l'humanité était désormais de 30 % supérieure au taux de reconstitution de ce capital.  Dans ces conditions, et étant donné que les politiques environnementales devaient se fonder sur des résultats scientifiques, il était profondément regrettable que le Gouvernement canadien ait choisi de fermer la station de recherche sur l'ozone Eureka d'Ellesmere Island, l'un des deux seuls observatoires de l'ozone totalement équipés près du pôle Arctique.  Il a instamment prié les Parties au Protocole de Montréal de demander au Canada de fournir un financement pour rouvrir la station ou, à défaut, de prévoir un parrainage international.

Ratification des amendements au Protocole de Montréal

166.
Les représentants du Japon et de l’île Maurice ont annoncé que leurs pays respectifs avaient récemment approuvé la ratification des Amendements de Montréal et de Beijing au Protocole de Montréal.

XI. ADOPTION DU RAPPORT

167.
Le présent rapport a été adopté le jeudi 25 juillet 2002, sur la base du projet de rapport paru sous la cote UNEP/Ozl.Pro/WG.1/22/L.1.

XII. CLOTURE DE LA REUNION

168.
Le Président a prononcé la clôture de la vingt-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée le jeudi 25 juillet 2002 à 16 h 35.

Annexe I

Propositions de projets de décision soumis pour examen à la quatorzième Réunion des Parties

Projet de décision XIV/… Cadre pour la campagne de production de CFC pour les inhalateurs à doseur

(Proposition présentée par les Etats-Unis d'Amérique)
La quatorzième Réunion des Parties décide que :

1. La structure de la décision IV/25 sur les utilisations essentielles, qui a donné satisfaction aux Parties pendant une décennie, devrait être maintenue; 

2.

Conformément aux recommandations du Groupe de l'évaluation technique et économique, en vue de réduire les incertitudes en matière d'estimation des quantités de CFC nécessaires pour les inhalateurs à doseur, les demandes de production par campagne devraient être présentées par les Parties le plus tard possible, compte tenu des délais de démarrage nécessaires aux fabricants;

3.
Les Parties devraient garder pouvoir de revoir et d'approuver chaque année les demandes de prélèvement des Parties sur les stocks résultant de leur campagne selon un niveau annuel convenu pour une année ultérieure;

4.
Etant donné que les autorisations de production par campagne couvriront une durée de plus d'un an, les Parties produisant les stocks de CFC par campagne sont autorisées à transférer les CFC existants à la Partie autorisée à tout moment, sans se référer à une année civile;

5.
Comme tel est actuellement le cas, les CFC autorisés et produits en vertu des dispositions relatives aux dérogations pour utilisations essentielles restant après la transition devraient être détruits ou pourraient servir à d'autres utilisations essentielles dont les Parties seraient convenues;

6.
Conformément aux conditions de transfert prévues au paragraphe 8 de la décision XII/2, les Parties autorisées à détenir des stocks de CFC résultant d'une campagne de production peuvent transférer une quantité quelconque des CFC produits à une autre Partie fabriquant des inhalateurs à doseur à des fins de rationalisation industrielle.

Projet de décision XIV/   : Agents de transformation (Proposition présentée par l'Inde)
Prenant acte avec satisfaction du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique et du Groupe de travail sur les agents de transformation pour 2001, établis comme suite à la décision X/14,

Notant par ailleurs que le Groupe de l'évaluation technique et économique a reçu des informations complémentaires sur des procédés qui ne figurent pas dans le tableau A de la décision X/14,

La quatorzième Réunion des Parties décide :

1.
Que par "agents de transformation", on entend l'utilisation de substances réglementées au sens du paragraphe 4 de l'article premier depuis l'entrée en vigueur du Protocole, pour les applications énumérées dans le tableau A ci-joint, tel que modifié périodiquement;

2.
De préciser que la liste des utilisations de substances réglementées pour les applications énumérées au tableau A ci-joint constitue une mise à jour.  Les Parties peuvent soumettre au secrétariat des informations visant à inclure dans le tableau A tout autre procédé non recensé qui réponde à la définition de travail des "agents de transformation" qui se trouve à la section 1.3 du rapport du Groupe de travail sur les agents de transformation pour 2001 annexé au rapport 2001 du Groupe de l'évaluation technique et économique;

3.
Dans le cas des Parties non visées à l'article 5, de continuer d'assimiler l'utilisation de substances réglementées comme agents de transformation à une utilisation comme produits intermédiaires jusqu'en 2003 et de revoir la question à la quinzième Réunion des Parties, à condition que les limites d'émission pour chaque Partie non visée à l'article 5 soient celles figurant au tableau B de la décision X/14;

4.
De demander au Groupe de l'évaluation technique et économique de soumettre à la quinzième Réunion des Parties un rapport actualisé qui comprenne :


a)
Le rapport prévu au paragraphe 8 de la décision X/14 sur les progrès réalisés par toutes les Parties en vue de réduire les émissions provenant de l'utilisation de substances réglementées en tant qu'agents de transformation, sur réception de données officielles communiquées par des Parties;

b)
Un rapport sur les progrès réalisés par toutes les Parties, depuis 1997, dans la mise au point et l'application de techniques de réduction des émissions et de procédés de substitution ne faisant pas appel à des substances réglementées;

c)
Un nouvel examen du tableau A de la décision X/14 tel que modifié par la présente décision, accompagné de recommandations concernant les changements nécessaires, le cas échéant.

Appendice

Tableau A : Liste des substances réglementées utilisées comme agents de transformation

No.
Substance
Application comme agent de transformation

1
Tétrachlorure de carbone (TCC)
Elimination du NCl3 dans la fabrication du chlore et de la soude caustique

2
TCC
Récupération du chlore dans les gaz de fabrication du chlore

3
TCC
Fabrication de caoutchoucs chlorés

4
TCC
Fabrication d'endosulphan (insecticide)

5
TCC
Fabrication d'isobutyle-acétophénone (ibuprofène - analgésique)

6
TCC
Fabrication de 1-1, bis (4-chlorophényle) 2,2,2-trichloroéthanol (dicofol - insecticide)

7
TCC
Fabrication de polyoléfines chlorosulphonées

8
TCC
Fabrication de polyphénylène-térephtalamide

9
CFC-113
Fabrication de résines fluoropolymères

10
CFC-11
Fabrication de feuilles de fibres synthétiques en polyoléfines

11
TCC
Fabrication de caoutchoucs en butadiène styrène

12
TCC
Fabrication de paraffines chlorées

13
CFC-113
Fabrication de vinorelbine (produit pharmaceutique)

14
CFC-12
Synthèse photochimique des précurseurs perfluoropolyétherpolypéroxydes de Z-perfluoropolyéthers et de dérivés difonctionnels

15
CFC-113
Réduction des intermédiaires perfluoropolyétherpolypéroxydes pour la fabrication de diesters perfluoropolyéthers

16
CFC-113
Préparation de diols perfluoropolyéthers hautement fonctionnels

17
TCC
Fabrication de produits pharmaceutiques - ketotifen, anticol et disulfiram

18
TCC
Fabrication de tralométhrine (insecticide)

19
TCC
Hydrochlorure de bromohéxine

20
TCC
Diclofénac de sodium

21
TCC
Cloxaciline

22
TCC
Phényle-glycine

23
TCC
Mononitrate d'isosorbide

24
TCC
Oméprazol

25
TCC
Fabrication de cyclodime

26
TCC
Chlorophénésine

27
TCC
Fabrication de polypropène chloré

28
TCC
Fabrication d'EVA chloré

29
TCC
Fabrication de dérivés d'isocyanate de méthyle

30
TCC
Fabrication de 3-phénoxybenzyldéhyde

31
TCC
Fabrication de 2-chloro-5-méthylpyridine

32
TCC
Fabrication d'imidachlopride;  1-(6-chloro-3-pyridylméthyl)-N-nitroimidazolène amine-2

33
TCC
Fabrication de buprofenzine,  2-tert-butylimino-3-isopropyl-5-phénylpréhydro-1,3,5-thiodiazin-4-one

34
TCC
Fabrication d'oxadiazon;  2-tert-butyl-4-(2,4-dichloro-5-isopropoxyphényl-1,3,4-oxadiazolan-5-one

35
TCC
Fabrication de N-méthylaniline chlorée

36
TCC
Fabrication de mefenacet;  D-(1,3-benzothiozole-2-oxy)-N-méthylacétanilide

37
TCC
Fabrication de 1,3-dichloro-benzothiazole

38
TCC
Fabrication de naproxène (anti-inflammatoire, antirhumatismal, analgésique)

39
TCC
Fabrication de clotrimazole (antifongique)

40
TCC
Fabrication d'ampicilline (antibiotique à large spectre)

41
TCC
Fabrication de cefaclor (antibiotique à large spectre)

42
TCC
Fabrication de ceftriaxone (antibiotique à large spectre)

43
TCC
Fabrication de norfloxacine (antibiotique à large spectre)

44
TCC
Fabrication de ciprofloxacilline (antibiotique à large spectre)

45
TCC
Fabrication de phosphates de bétaméthasone 

46
TCC
Fabrication de phosphates de dexaméthasone

47
TCC
Fabrication de maproxène

48
TCC
Fabrication de phosphate d'estramustine

49
TCC
Fabrication de chlorure de trityl

50
CBM (bromochlorométhane)
Bromuration d'un polystyrène

51
TCC
Candesartan, (intermédiaire – chlorure de Trityl)

52
TCC
Ceftazidime, (intermédiaire – chlorure de Trityl)

53
TCC
Indeloxacine, (intermédiaire – chlorure de Trityl)

54
TCC
Remoxirpide, (intermédiaire – chlorure de Trityl)

55
TCC
Zndarine, (intermédiaire – chlorure de Trityl)

56
TCC
Losartan Potassium (intermédiaire – chlorure de Trityl)

57
TCC
Carbimazole

58
TCC
Para Nitro bromure de benzyle

59
TCC
Benzophénone

60
TCC
Bromobenzine

61
TCC
Chloropyriphos

62
TCC
Ethyl 4-chloro aceto acetate

63
TCC
Bromoacetaldehyde

Projet de décision XIV/… : Agents de transformation (Proposition présentée par 
les Etats-Unis d'Amérique
La quatorzième Réunion des Parties décide :

1. D'adopter le tableau des applications comme agent de transformation ci-joint;  de noter que des travaux ultérieurs pourront être accomplis par le Groupe de l'évaluation technique et économique pour évaluer les propositions futures d'inscription sur ce tableau, et que les recommandations d'inscription présentées par le Groupe de l'évaluation technique et économique peuvent être examinées par les Parties chaque année;

2. Pour les Parties qui ne sont pas visées à l'article 5 :

a) De prendre note de la liste de ces pays et des limites nationales d'émission établies au tableau B de la décision X/14;

b) De convenir que les substances réglementées utilisées comme agent de transformation pour les applications énumérées dans le tableau visé au paragraphe 1 seront traitées comme des produits intermédiaires, pour autant que les pays concernés indiquent au Secrétariat de l'ozone que les émissions atmosphériques résultant d'un fonctionnement normal au cours de l'année civile sont d'un niveau inférieur à celui figurant au tableau B de la décision X/14;

3.
Pour les pays visés à l'article 5, de convenir de traiter les substances réglementées utilisées comme agent de transformation pour les applications énumérées dans le tableau visé au paragraphe 1 ci-dessus comme des produits intermédiaires, jusqu'à ce que le Comité exécutif décide qu'un sous-secteur particulier d'applications comme agent de transformation dans un pays donné ouvre droit à un financement conformément aux dispositions du paragraphe 5 de la décision X/14, et que le Comité exécutif a l'assurance que les projets connexes entraîneront une réduction globale soutenue au niveau national de la consommation sous-sectorielle y afférente.

Appendice

Tableau - Liste des substances réglementées utilisées comme agent de transformation


Application comme agent de transformation
Substance

1
Chlore-alcali - Elimination du NCl3 
TCC

2
Chlore-alcali - Récupération du chlore dans les gaz de fabrication du chlore
TCC

3
Fabrication de caoutchoucs chlorés
TCC

4
Fabrication d'endosulphan
TCC

5
Fabrication d'ibuprofène
TCC

6
Fabrication de dicofol
TCC

7
Fabrication de polyoléfines chlorosulphonées
TCC

8
Fabrication de polyphénylène-térephtalamide
TCC

9
Fabrication de résines fluoropolymères
CFC-113

10
Fabrication de feuilles de fibres synthétiques 
CFC-11

12
Fabrication de paraffines chlorées
TCC

13
Synthèse photochimique des précurseurs perfluoropolyétherpolypéroxydes de Z-perfluoropolyéthers et de dérivés difonctionnels
CFC-12

14
Réduction des intermédiaires perfluoropolyétherpolypéroxydes pour la fabrication de diesters perfluoropolyéthers
CFC-113

15
Préparation de diols perfluoropolyéthers hautement fonctionnels
CFC-113

16
Fabrication d'hydrochlorure de bromohéxine
TCC

17
Fabrication de diclofénac de sodium
TCC

18
Fabrication de phényle-glycine
TCC

19
Fabrication de cyclodime
TCC

20
Fabrication de polypropène chloré
TCC

21
Fabrication d'EVA chloré
TCC

22
Fabrication de dérivés d'isocyanate de méthyle
TCC

23
Fabrication de 3-phénoxybenzyldéhyde
TCC

24
Fabrication de 2-chloro-5-méthylpyridine
TCC

25
Fabrication d'imidachlopride
TCC

26
Fabrication de buprofenzine
TCC

27
Fabrication d'oxadiazon
TCC

28
Fabrication de N-méthylaniline chlorée
TCC

29
Fabrication de mefenacet
TCC

30
Fabrication de 1,3-dichloro-benzothiazole
TCC

31
Bromuration d'un polystyrène
CBM (bromochlorométhane)

Projet de décision XIV/… : Techniques de destruction (proposition présentée par l'Australie)
La quatorzième Réunion des Parties décide :

1. D'approuver, aux fins du paragraphe 5 de l'article premier du Protocole, les techniques de destruction énumérées à l'annexe [] du rapport de la quatorzième Réunion des Parties qui sont utilisées conformément aux normes minimums proposées à l'annexe [] du rapport de la quatorzième Réunion des Parties, à moins que des normes analogues soient déjà en vigueur à l'échelon national;

2. De préciser, aux fins des futures évaluations, que le rendement d'élimination par destruction (DRE) d'une substance qui appauvrit la couche d'ozone (ODS) ou d'un mélange d'ODS est déterminé de la façon suivante :

a) Calcul de la quantité A : la somme du nombre d'unités de masse (kilogramme, tonne, etc.) de tous les types d'ODS, pondérée par leur potentiel respectif de destruction de l'ozone (ODP), utilisée dans un système de destruction durant une période déterminée de temps (minute, heure, etc.);

b) Calcul de la quantité B : la somme des unités de masse de tous les types d'ODS, pondérée par leur ODP respectif, qui sont libérées dans des gaz brûlés durant la même période de temps;

c) Expression de la différence entre la quantité A et la quantité B en tant que pourcentage de la quantité A.

En termes mathématiques :


[image: image3.wmf][

]

÷

÷

÷

ø

ö

ç

ç

ç

è

æ

-

=

å

å

å

     

  

 

100

 

%

 

DRE

in

in

out

out

in

in

i

i

i

i

i

i

i

i

i

M

P

M

P

M

P


si Miin et Piin sont respectivement le nombre d'unités de masse et le potentiel de destruction de l'ozone 
d'un type i d'ODS utilisé dans un système de destruction par unité de temps (minute, heure, etc.), 
et Miout et Piout sont respectivement le nombre des unités de masse et du potentiel de destruction de l'ozone 
du type i d'ODS libéré dans les gaz brulés dans la même unité de temps.

3.
D'examiner, à la vingt-quatrième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, la nécessité de faire le point sur les techniques de destruction en 2005, et notamment d'évaluer leurs résultats sur les plans écologique et économique, et leur viabilité commerciale.

Appendice I : Procédures de destruction

Technique
CFC et HCFC
Halon
Mousse



Four à ciment
Approuvé



Incinération par injection de liquide
Approuvé
Approuvé


Oxydation par fumée ou gaz
Approuvé
Approuvé


Craquage en réacteur
Approuvé



Incinération en four rotatif
Approuvé
Approuvé
Approuvé

Jet de plasma, argon
Approuvé
Approuvé


Plasma induit par haute fréquence
Approuvé
Approuvé


Jet de plasma, azote
Approuvé



Plasma micro-ondes
Approuvé



Déshallogénation catalytique en phase gazeuse
Approuvé



Réacteur à vapeur surchauffé
Approuvé



Incinérateur de déchets solides municipaux


Approuvé

Appendice II : Normes de réglementation proposées pour les installations de destruction*

Polluant
Unités
Concentration d'émissions 
(Sources diluées)1/
Concentration d'émissions 
(Sources concentrées)2/

PCDDs/PCDFs
ng-ITEQ/Nm3
0,5
0,2

HCl/CL2
mg/Nm3
100
100

HF
mg/Nm3
5
5

HBr/Br2
mg/Nm3
5
5

Particules 
(Total de particules suspendues)
mg/Nm3
50
50

CO
mg/Nm3
100
100

DRE
%
95
99,99

*
Toutes les concentrations de polluants dans des gaz brulés dans lesquels les flux de gaz brûlés sont exprimés sur la base de gaz sec dans des conditions normales à la température de 00C et une pression de 101,3kPa en supposant qu'ils contiennent 11 % d'oxygène.
Note 1 : “Sources diluées” désigne des ODS contenues dans la matrice d'un solide (par exemple: les mousses).
Note 2 : “Sources concentrées” désigne des ODS vierges, récupérées, recyclées ou régénérées.
Projet de décision XIV - Procédure applicable en cas de non-respect (proposition présentée par 
les Etats-Unis d'Amérique

La quatorzième Réunion des Parties décide :

1. De supprimer les troisième et quatrième phrases du paragraphe 5 de la procédure applicable en cas de 
non-respect, permettant ainsi une meilleure continuité de la participation au Comité d'application, si les Parties le jugent utile;

2. De raccourcir les délais fixés pour la communication entre le Secrétariat de l'ozone et les Parties pour confirmer les situations en matière de respect, en ramenant la période visée aux paragraphes 2 et 3 de la procédure applicable en cas de non-respect de trois mois à un total d'un mois et demi pour chaque étape;

3. D'engager les pays élus membres du Comité d'application de s'efforcer de participer à toutes les réunions;

4. De demander que les dates des prochaines réunions du Comité d'application soient fixées de façon que les recommandations du Comité d'application soient reçues par toutes les Parties au moins six semaines avant la tenue d'une réunion des Parties, comme prévu au paragraphe 9 de la procédure applicable en cas de non-respect. 

Projet de décision XIV/… : Surveillance du commerce de substances qui appauvrissent

la couche d'ozone et prévention du commerce illicite de ces 

substances (proposition présentée par la Pologne

Rappelant la décision XIII/12 dans laquelle le Secrétariat de l'ozone était prié d'entreprendre une étude des questions relatives à la surveillance du commerce international et à la prévention du commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone énumérées dans la décision XII/10 et de présenter un rapport accompagné de suggestions pratiques au Groupe de travail à composition non limitée à sa

vingt-deuxième réunion, en 2002, en vue de son examen par les Parties en 2002,


Rappelant les décisions précédentes des Parties traitant de la surveillance du commerce des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, des codes douaniers, des systèmes d'autorisation des importations et des exportations de substances qui appauvrissent la couche d'ozone et de la prévention du commerce illicite de ces substances, à savoir les décisions II/12, VI/19, VIII/20, IX/8, IX/22, X/18 et XI/26,


Prenant note avec satisfaction des travaux accomplis jusqu'ici par le Groupe d'examen des codes douaniers des substances qui appauvrissent la couche d'ozone convoqué en application de la décision X/18 pour présenter des suggestions d'amélioration du système harmonisé visant à faciliter l'identification des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et des mélanges contenant de telles substances et, en particulier, des suggestions récemment formulées par ce Groupe visant à ce que les pays créent des sous-positions nationales des codes douaniers pertinents dans leurs propres nomenclatures statistiques en ce qui concerne la classification douanière des mélanges contenant des substances appauvrissant la couche d'ozone et de certains produits de remplacement de ces substances, suggestions que le Secrétariat de l'ozone a présentées dernièrement à l'Organisation mondiale des douanes,


Conscientes de l'importance de mesures visant à mieux surveiller le commerce des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et prévenir le commerce illicite de ces substances en vue d'une élimination ordonnée et dans les meilleurs délais des substances qui appauvrissent la couche d'ozone conformément aux calendriers convenus,


Les Parties au Protocole de Montréal décident :

1.
De remercier le Secrétariat de l'ozone pour l'excellent travail accompli et de saluer toutes les organisations et les individus qui ont contribué à l'établissement du rapport;

2. De prier instamment chaque Partie qui ne l'a pas encore fait de mettre en oeuvre dans les meilleurs délais un système national d'autorisation des importations et des exportations de substances appauvrissant la couche d'ozone;

3. De prier instamment chaque Partie qui ne l'a pas encore fait d'introduire dans son système de classification douanière nationale les sous-positions distinctes pour les HCFC et les autres substances appauvrissant la couche d'ozone les plus couramment commercialisées qui sont énumérées dans la recommandation du Conseil de coopération douanière en date du 25 juin 1999;

4. De fournir les éclaircissements supplémentaires ci-après concernant la différence entre une substance réglementée ou un mélange contenant une substance réglementée et un produit contenant une substance réglementée énoncée à l'article premier du Protocole de Montréal, et ultérieurement précisée dans la décision I/12A :

a) Quelque soit le code douanier correspondant à une substance réglementée ou à un mélange contenant une substance réglementée, cette substance ou ce mélange, lorsqu'ils se trouvent dans un conteneur servant au transport ou au stockage comme défini dans la décision I/12A, sont considérés comme une "substance" et sont par conséquent soumis aux calendriers d'élimination établis par les Parties;

b) La précision donnée à l'alinéa a) ci-dessus vise en particulier les substances réglementées ou les mélanges contenant des substances réglementées auxquels sont affectés des codes douaniers correspondant à leur fonction et qui sont parfois considérés à tort comme des "produits", si bien qu'ils échappent à tout contrôle résultant des calendriers d'élimination prévus par le Protocole de Montréal;

5. D'encourager toutes les Parties à adopter des mesures d'incitation économique, le cas échéant, visant à promouvoir l'utilisation de produits de remplacement des substances appauvrissant la couche d'ozone et des produits (y compris des équipements) en contenant ou conçus pour ces substances, ainsi que des technologies faisant appel à ces substances;

6. De demander au Secrétariat de l'ozone de continuer à s'employer à conclure des mémorandums d'accord avec l'Organisation mondiale des douanes, Interpol et la Division technologie, industrie et économie du PNUE sur l'échange d'informations et l'intensification des efforts conjoints d'amélioration des moyens d'identification des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et de prévention du commerce illicite de ces substances, et de faire rapport aux Parties sur les progrès accomplis;

7. D'encourager toutes les Parties à instaurer une collaboration plus étroite entre les différents services de répression - services douaniers, ministères et organismes compétents, inspection de l'environnement et du commerce, police et autorités judiciaires - et entre ces services de répression et les services nationaux de l'ozone, afin de contribuer à prévenir le commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone;

8. D'encourager toutes les Parties à renforcer la coopération internationale entre les agences pour l'environnement et les services de répression dans les pays importateurs et exportateurs de substances qui appauvrissent la couche d'ozone afin d'améliorer la surveillance du commerce de substances appauvrissant la couche d'ozone et l'échange d'informations sur le commerce illicite de ces substances;

9. D'encourager toutes les Parties à faire rapport au Secrétariat de l'ozone sur les cas de commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone et de mélanges et produits contenant de telles substances qui ont été détectés, y compris sur les quantités concernées et le traitement réservé aux marchandises saisies, et, si possible, les informations provenant du renseignement concernant l'incident dont il est fait état.  Les quantités importées illégalement qui auront été signalées ne seront pas comptabilisées dans la consommation du pays, pourvu que ce dernier ne commercialise pas ces quantités.  Le Secrétariat est prié de recueillir ces informations et de les diffuser à toutes les Parties.  

Projet de décision XIV/… : Examen de l'utilisation du système mondial harmonisé pour la classification et l'étiquetage des produits chimiques qui appauvrissent la couche d'ozone (proposition présentée par la Communauté européenne)

La quatorzième Réunion des Parties,


Rappelant la décision XII/10 sur la surveillance du commerce international et la prévention du commerce illicite des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et des mélanges et produits contenant de telles substances, dans laquelle il était demandé au Secrétariat de l'ozone d'examiner les différentes options pour l'étude de la nécessité, de la portée et du coût d'application d'un système universel d'étiquetage et/ou de classification des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et des mélanges et produits contenant de telles substances, y compris la possibilité d'introduire une marque du producteur, un identificateur ou un moyen d'identification;


Rappelant également la décision XIII/12 sur la surveillance du commerce international et la prévention du commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone et de mélanges et produits contenant de telles substances, dans laquelle il était demandé au Secrétariat de l'ozone d'entreprendre une étude et de présenter au Groupe de travail à composition non limitée, en 2002, un rapport accompagné de suggestions pratiques sur les questions visées dans la décision XII/10, en vue de son examen par les Parties en 2002;


Sachant qu'une obligation à l'échelon mondial d'étiqueter les substances qui appauvrissent la couche d'ozone ferait mieux prendre conscience aux utilisateurs en aval des dangers écologiques des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et aiderait les autorités douanières et autres à identifier ces substances, ce qui faciliterait le contrôle du commerce;


Prenant note des travaux accomplis par le Comité d'experts sur le transport des marchandises dangereuses du Conseil économique et social et le Système mondial harmonisé pour le classement et l'étiquetage des produits chimiques pour promouvoir et superviser les efforts déployés au niveau international en vue de créer un système mondial harmonisé pour la classification et l'étiquetage des produits chimiques;


Notant toutefois que les substances qui appauvrissent la couche d'ozone ne sont actuellement pas couvertes par le Système mondial harmonisé, 

décide :


De demander au Secrétariat de l'ozone de contacter le Comité d'experts du Conseil économique et social et d'évaluer la possibilité et la faisabilité d'inclure les substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans les travaux du Système mondial harmonisé, et de faire rapport au Groupe de travail à composition non limitée en 2003.

Projet de décision XIV/… : Précisions concernant certains termes se rapportant aux substances réglementées (proposition présentée par la Pologne)

Notant que les termes "substances réglementées utilisées" (ou "substances appauvrissant la couche d'ozone utilisées") et "substances réglementées recyclées" (ou "substances appauvrissant la couche d'ozone recyclées") n'ont pas été utilisés de manière uniforme dans les décisions des Parties et dans le texte du Protocole de Montréal et qu'il y a lieu de préciser ces termes et d'ajuster en conséquence le texte du Protocole et les décisions pertinentes,


Les Parties au Protocole de Montréal décident :

1. De préciser que désormais les termes "substances réglementées utilisées" (ou "substances appauvrissant la couche d'ozone utilisées"), s'ils figurent dans les décisions des Parties ou dans des ajustements ou amendements ultérieurs au Protocole de Montréal, sont interprétés comme signifiant les substances réglementées récupérées ou recyclées ou régénérées définies dans la décision IV/24, telle qu'ajustée ci‑dessous;

2.
D'ajuster la décision IV/24 comme suit :

a) Remplacer les termes "recyclées et réutilisées" par les termes "récupérées, recyclées et régénérées" aux paragraphes 2 et 5 de ladite décision;

b) Remplacer le terme "recyclées" par les termes "récupérées, recyclées et régénérées" au paragraphe 6;

c) Remplacer le terme "recyclage" par les termes "recyclage ou régénération" et le terme "recyclées" par les termes "recyclées ou régénérées" au paragraphe 7 b);

d) Remplacer le terme "recyclées" par les termes "recyclées ou régénérées" au paragraphe 7 c);

e) Remplacer le terme "régénérées" par les termes "recyclées ou régénérées" au paragraphe 7 d);

3.
D'ajuster la décision IV/26 comme suit :

a) Remplacer le terme "recyclées" par "utilisées" dans l'intitulé de ladite décision;

b) Remplacer les termes "récupérées ou recyclées" par les termes "récupérées, recyclées ou régénérées" aux paragraphes 2 et 3 d);

c) Remplacer le terme " recyclées" par les termes "récupérées, recyclées ou régénérées" au paragraphe 3 b);

4.
Ajuster la décision VII/31 comme suit :

a) Remplacer le terme "recyclées" par les termes "récupérées ou recyclées" dans l'intitulé de ladite décision;

b) Remplacer les termes "installations de recyclage" par les termes "installations de régénération";

5.
D'ajuster la décision VIII/20 comme suit :

a) Remplacer les termes "recyclées et réutilisées" par les termes "récupérées, recyclées ou régénérées" au paragraphe 4 de ladite décision;

b) Remplacer les termes "utilisées ou recyclées" par les termes "récupérées, recyclées ou régénérées" au paragraphe 5;

6.
D'ajuster le Protocole de Montréal (tel qu'ajusté et amendé jusqu'ici) comme suit :

a) Remplacer les termes "recyclées et réutilisées" par les termes "récupérées, recyclées ou régénérées" au paragraphe 5 de l'article premier;

b) Remplacer les termes "utilisées, recyclées ou régénérées" par les termes "récupérées, recyclées ou régénérées" à l'article 4A, paragraphe 1, dernière ligne et à l'article 4B, paragraphe 1, dernière ligne;

c) Remplacer le terme "recyclées" par les termes "récupérées, recyclées ou régénérées" au paragraphe 3bis de l'article 7;

d) Remplacer les termes "confinement, recyclage, récupération ou destruction" par les termes "confinement, récupération, recyclage, régénération ou destruction";

(N.B. : Le paragraphe 6 ne fait que spécifier le type d'ajustement nécessaire, mais doit être révisé et etoffé d'après la structure des décisions qui introduisent des ajustements au Protocole de Montréal.  Le groupe de rédaction juridique devra rédiger le texte des ajustements proprement dit.

7.
De préciser que chaque fois que les termes "substances réglementées utilisées" ou "substances appauvrissant la couche d'ozone utilisées" figurent dans le texte du Protocole de Montréal tel qu'amendé et ajusté (y compris les ajustements visés au paragraphe 6 ci-dessus) ou dans les décisions précédentes des Parties à l'exclusion de celles qui ont été ajustées dans les points 2 à 5 plus haut, ils sont interprétés comme signifiant "récupérées, recyclées ou régénérées" tel que défini dans la décision IV/24 ajustée au paragraphe 2 ci-dessus.

Annexe II

DEMANDES DE DEROGATION AU TITRE D'UTILISATIONS ESSENTIELLES POUR 2003-2004 
DONT LE GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE RECOMMANDE L'APPROBATION A SA VINGT-DEUXIEME REUNION

(en tonnes)
Partie
2003
2004


CFC-11, 12, 114
CFC-11, 12, 114

Australie
11
11

Communauté européenne
--
1 885

Etats-Unis d'Amérique
--
2 975

Fédération de Russie
396
--

Japon
40
30

Pologne 
240
236

Ukraine a/
--


Total
687
5 137

a/
Le Groupe de travail à composition non limitée a demandé à l'Ukraine de fournir des informations complémentaires sur sa demande de dérogation au titre d'utilisations essentielles pour 2003.
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Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité.  Aussi les participants sont-ils priés de se munir de leurs propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires.
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